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A. Le territoire du  SCOT 
 

Le territoire du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Littoral Sud se situe au sein 

du département des Pyrénées -Orientales dans la nouvelle grande région Occitanie. 

La fronti¯re entre la France et lõEspagne constitue la limite méridionale du territoire.   

 

Le relief est marqué par la présence du massif des Alb ères, dernier chainon pyrénéen 

qui plonge dans la mer Méditerranée. Cette dernière borde la façade orientale du 

territoire sur une quarantaine de kilomètres. La partie septentrionale du territoire 

marque lõentr®e dans la plaine du Roussillon. 

 

Les espaces naturels et boisés dominent les reliefs tandis que lõurbanisation et 

lõagriculture se concentrent principalement dans la vall®e du Tech et sur le littoral. 

 

 

 

Le territoire du SCOT sõ®tend sur 480 km2, soit 12% de la superficie départementale, et 

est comp osé de 25 communes appartenant à deux Établissements Public de 

Coopération Intercommunale  :  

- la Communauté de C ommunes Albères ð Côte Vermeille - Illibéris qui rassemble 

les communes de Cerbère, Banyuls -sur-Mer, Port -Vendres, Collioure, Argelès -

sur-Mer, Sorède, Saint -André, Palau -del -Vidre, Laroque -des-Albères, Saint -

Génis-des-Fontaines, Villelongue -dels-Monts, Montesquieu -des-Albères, Elne, 

Bages et Ortaffa.  
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- la Communauté de Communes du Vallespir qui regroupe les communes de 

Taillet, Reynès, Céret, Maurei llas-las-Illas, Saint-Jean -Pla-de -Corts, Vivès, Le 

Boulou, Les Cluses, Le Perthus, et lõAlb¯re. 

 

Le territoire du SCOT accueille près de 80 000 habitants (FILOCOM, 2015), soit 16,7% de 

la population d®partementale. Il sõagit dõun territoire essentiellement rural où la 

commune la plus peuplée, Argelès -sur-Mer, compte 11  960 habitants (FILOCOM, 

2015). 

 

 
Banyuls -sur-Mer vue des Albères (A), Céret vue des hauteurs du Vallespir (B),  

et Elne vue de la plaine dõIllib®ris (C). 

  

A 

B 

C 
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B. Le contexte géologique et le relief actuel  
 

Au cours des temps, les différents processus géologiques et hydrodynamiques qui se 

sont succédé s ont façonné le territoire.  

 

 
 

Durant lõEre Primaire, entre -541 et  -252 millions dõann®es, une succession dõ®pisodes 

de recou vrement par les eaux a engendré une accumulation de dépôts qui se sont 

métamorphisés en profondeur (transformation de roches sédimentaires ou 

magmatiques sous lõaction de conditions particuli¯res de temp®rature et de pression). 

Ce ph®nom¯ne est ¨ lõorigine de roches encore pr®sentes aujourdõhui sur le territoire. 

Le métamorphisme transforme ainsi les calcaires en marbres et les argiles en schistes 

ou en gneiss si le phénomène est plus important. À ces roches sõajoutent les granites, 

roches magmatiques ayant  cristallisé lentement en profondeur.  

 

Au cours de la fin de lõEre Secondaire et du d®but de lõEre Tertiaire, entre -100 et -40 

millions dõann®es, les plaques ib®rique et eurasienne amorcent leur rapprochement 

suivant une direction nord -sud, entraînant l' écrasement et le plissement de la zone 

pyrénéenne dans cet étau continental. Les couches rocheuses s'empilent sur elles -

mêmes et donne nt naissance aux reliefs pyrénéens. La surrection de la chaine 

pyrénéenne entraîne la montée en surface de formations roch euses datant de lõÈre 

Primaire (roches cristallines et métamorphiques de type schiste, gneiss, granite et 

marbre) qui forment aujourdõhui les reliefs des Alb¯res, du Vallespir et des Aspres. 
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Au cours de lõEre Tertiaire, entre -65 et -1,5 millions dõann®es, tandis que la surrection 

se poursuit, une période de forte activité tectonique crée la p laine du Roussillon (fossé 

d'effondrement situé entre deux failles majeures) suite à l'ouverture du golfe du Lion. 

Par la  suite, des processus dõ®rosion-sédimentation  sculptent le nouveau relief. Ces 

processus, issus de différentes phases de submersion marine, aboutissent aux dépôts 

de plusieurs couches sédimentaires dans la plaine du Roussillon (dépôts sédimentaires 

du Pliocène).  

 

Durant les périodes inter glaciaires de lõEre Quaternaire, les cours d'eau qui d®valent 

les reliefs creusent leur vallée au travers des couches de sédiments du Pliocène en 

composant des terrasses alluviales. Cõest ¨ cette ®poque que se forme lõactuelle 

vallée du Tech.  

 

 

Les différents process us géologiques sont responsables du façonnement unique de ce 

territoire. Une des particularités de celui -ci est lõ®l®vation rapide du relief depuis la mer. 

En effet, seuls onze kilomètres séparent la plage du Racou (Argelès -sur-Mer) du pic 

Néoulous qui cul mine à 1  257 m¯tres dõaltitude (point culminant du massif des 

Albères). Le relief est donc très marqué, ce qui se traduit par des pentes raides dans 

les massifs des Albères, du Vallespir et des Aspres.  

Le « Roc de Frausa  », marquant  la frontière entre la France et lõEspagne ¨ lõextr®mit® 

sud de la commune de R eynès, domine le territoire à 1  450 m¯tres dõaltitude.  
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C. Climat  : entre influence méditerranéenne et montagnarde  
 

Au niveau départemental, les données météorologiques révèlent  un ensoleillement 

moyen de trois cents jours et une soixantaine de jours de pluie par an.  

 

Sur le territoire, la situation géographique et topographique particulière se traduit par 

des conditions climatiques hétérogènes. Le territoire est soumis à des influences 

méditerran éennes et montagnardes plus ou moins marquées. Le climat 

méditerranéen couvre le littoral et le tronçon aval de la vallée du Tech tandis que 

lõinfluence montagnarde sõintensifie en prenant de lõaltitude sur les reliefs des Alb¯res, 

des Aspres et du Vallesp ir et en remontant la vallée du Tech.  

 

En plaine et sur la frange littorale, le climat est donc typiquement méditerranéen , 

caractérisé par une période estivale chaude et sèche, une période hivernale douce, 

un ensoleillement important et une pluviométrie an nuelle relativement faible. Peu 

fréquents, les épisodes pluvieux sont généralement intenses. Ils se concentrent 

globalement ¨ lõautomne et au printemps et sont ¨ lõorigine de crues torrentielles. Ces 

crues rapides sont caractéristiques des inondations du p ourtour méditerranéen.  

 

Sous lõinfluence montagnarde, la pluviosité augmente et la température diminue à 

proximité des crêtes des Albères.  

 

Dans la région du Vallespir, les conditions climatiques sont particulières. Il est observé 

des températures douces e n hiver (légèrement inférieures à celles du littoral) et 

chaudes en été , dues à un ensoleillement important, et dans le même temps, des 

pr®cipitations r®parties de mani¯re plus homog¯ne au cours de lõann®e. En effet, la 

vallée du Tech est la vallée au sein  de laquelle les précipitations sont les plus 

importantes du département (plus de 1 100 mm/an  sur certains secteurs).  

 

Au niveau départemental, la Tramontane est le courant atmosphérique dominant. Ce 

vent de nord -ouest, fréquent, sec et violent, contribue pleinement ¨ lõensoleillement 

exceptionnel du département.  

Le vent marin (ou la marinade) apporte son humidit® sur le territoire. Il sõengouffre 

facilement dans la vallée du Tech qui est protégée de la Tramontane par les reliefs 

alentours. Ce vent est res ponsable des précipitations importantes dans le Vallespir. Les 

précipitations découlant de ces masses atmosph®riques gorg®es dõhumidit® sont 

aussi responsables des inondations torrentielles qui touchent régulièrement  la vallée 

du Tech et la Côte Vermeille ¨ lõautomne et au printemps. Ce vent, g®n®ralement 

doux, peut exceptionnellement souffler de manière intense . Il devient alors  dangereux  

en générant une grosse houle  qui sõach¯ve sur la côte  par des vagues déferlantes  

(tempête, submersion marine).    
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Sur le territoire, le climat varie donc principalement en fonction de lõaltitude et de 

lõ®loignement ¨ la mer. Localement, lõexposition et la forme des versants ont 

également une influence importante.  

 

 

 
Diagrammes ombrothermiques sur les communes de Port -Vendres et Amélie - les-Bains  

(Haut -Vallespir, hors territoire) (source  : Météo France).  

 

 

Ces dernières années, les travaux menés par la communauté scientifique,  notamment 

le Groupe d'experts Intergouvern emental sur l'Evolution du C limat (GIEC), mettent en 

exergue lõimportance du r¹le jou® par lõHomme dans le d®r¯glement climatique 

global. En effet, il est aujourdõhui admis que lõaugmentation des teneurs en gaz ¨ effet 

de serre dõorigine anthropique - cõest-à-dire  quõils sont uniquement d ûs aux activités 

humaines ou que leur concentration augmente en raison de ces activités - contribue 

¨ accentuer le ph®nom¯ne dõeffet de serre et est ¨ lõorigine du chang ement 
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climatique global. Le dioxyde de carbone, qu i représente près de 70% des émissions 

totales de gaz ¨ effet de serre dõorigine anthropique, est le principal compos® 

concerné.  

 

Les impacts futurs du chang ement climatique dépendent de son ampleur qui ne peut 

pas être quantifiée précisément compte tenu des incertitudes relatives aux évolutions 

économiques, démographiques et technologiques mondiales.  

Néanmoins, dans les Pyrénées -Orientales, dõapr¯s le diagnostic de vuln®rabilit® r®alis® 

par le Conseil D®partemental dans le cadre de lõ®laboration de son Plan Climat 

Energie Territorial (PCET), il apparait que les effets attendus du chang ement climatique 

concernent particulièrement  :  

- une augmentation des températures moyennes annuelles,  

- une diminution des précipitations moyennes annuelles,  

- une augmentation de la fr®quence et de lõintensit® des ®v®nements extr°mes : 

®pisodes caniculaires, fortes pr®cipitationsé  

- une élévation du niveau marin,  

- une diminution des précipitations neigeuses.  

  

De nombreux bouleversements environnementaux et socio -économiques peuve nt 

résulter de ces modifications climatiques. Ces bouleversements portent 

essentiellement sur les ressources naturelles (ressource en eau, biodiversité) et les 

activités économiques qui y sont directement liées (tourisme, agriculture), sur la santé 

publiqu e (canicule, pollution) et sur la sécurité des biens et des personnes (inondation, 

incendie).  

La vitesse de ces modifications climatiques ®tant relativement rapide, lõadaptation 

aux cons®quences attendues constitue aujourdõhui un r®el enjeu. 
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D. Lõhydrographie locale 
 

La principale entit® hydrographique pr®sente sur le territoire est le Tech, cours dõeau 

qui traverse le territoire selon une orientation ouest -est. Le bassin versant de ce fleuve 

côtier qui pr®sente un d®bit moyen de lõordre de 8,5 m3/s draine  la quasi -totalité des 

eaux superficielles du territoire.  

 

Seuls les petits fleuves côtiers de la côte rocheuse et le réseau hydrographique 

rattach® au bassin versant de lõAgouille de la Mar (pr®sent sur une partie de la plaine 

dõIllib®ris : Bages, partie septentrionale dõOrtaffa et dõElne), pr®sentent des bassins 

versants indépendants.  

 

Les affluents rive droite du Tech ainsi que leurs tributaires constituent un réseau de 

cours dõeau de type principalement torrentiel qui parcourt les reliefs des Albères et du 

Vallespir.  

 

 
 

 

La plupart des cours dõeau pr®sentent dõimportantes variations hydrauliques du fait 

des conditions climatiques particulières qui favorisent de forts débits au printemps et 

¨ lõautomne et des p®riodes dõ®tiage s®v¯re en ®t®.  
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D®bits moyens mensuels du Tech ¨ la station dõElne (en m3/s) calcul®s sur une p®riode de 41 ans 

(source  : Banque HYDRO, DREAL OCCITANIE). 

 

 

Le Tech et les  petits fleuves côtiers  présentent un exutoire commun  : la mer 

Méditerranée. La façade maritime du territoire est constituée  : 

- du littoral sableux, sur l es commune s dõArgel¯s-sur-Mer et dõElne (de la limite 

septentrionale du territoire à la plage du Racou), exutoire du Tech, de la 

Riberette et de la Massane.  

- de la côte rocheuse, du Racou à la frontière espagnole, exutoire des petits 

fleuves côtiers des Albères dont le Ravaner, la Baillaury ou le Douy.  

 

Sur la partie septentrionale du territoire, le réseau hydrographique superficiel est 

rattaché à lõAgouille de la Mar qui se  jette dans lõ®tang de Canet-St-Nazaire (hors 

territoire  du SCOT).  

 

 
Deux cours dõeau : la Rome (à gauche) et  le Tech (à droite)  (Source  : AURCA). 
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A retenir  

CONSTATS  
 

Á Un climat méditerranéen avec une influence montagnarde qui augmente 

avec  lõaltitude. 

Á Des évolutions climatiques à venir au regard des effets attendus du 

changement climatique  (augmentation des températures moyennes 

annuelles, diminution des précipitations moyennes annuelles, augmentation 

de la fr®quence et de lõintensit® des ®v®nements extr°mesé). 

Á Un territoire de transition entre les formations des reliefs pyrénéens (schiste,  

gneiss, graniteé) et les formations du Plioc¯ne et du Quaternaire de la plaine 

du Roussillon. 

Á Un territoire au relief marqué entre mer et montagne.  

Á Un littoral marqué par la dualité entre côte sableuse plane et côte rocheuse 

escarpée.  

Á Le Tech, le fleuve a u bassin versant le plus méridional de France 

métropolitaine qui draine la majorité des eaux superficielles du territoire.  

 

ENJEUX PRINCIPAUX 
 

Á La prise en compte des composantes physiques du territoire dans 

lõam®nagement du territoire (relief, vent, insolationé). 

Á Lõadaptation aux effets attendus du changement climatique. 
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PARTIE II .  UNITES PAYSAGERES ET PATRIMOINE BATI 

 

   

 

 

Partie II  
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Le territoire du SCOT Littoral Sud se caractérise par trois grands ensembles paysagers  : 

les paysages de plaine et de vallée, les paysages de massif et leur piémont et enfin, 

les paysages de côte. Ces grands types de paysages peuvent se décliner plus 

finement en portions de territoire appelées «  unités paysagères  ». Chaque unité 

paysagère présente des caractères qui lui sont propres  : organisations spatiales, 

composantes naturelles et humaines, perceptions sociales, dynamiques paysagères... 

Cependant, les paysages entretiennent des relations fortes dõune unit® ¨ une autre à 

travers notamment les pratiques, les déplacements et les vues.  

  

 

La diversité des paysages et leur complémentarité constituent une des richesses du 

territoire du SCOT. Dõapr¯s lõAtlas des paysages du Languedoc-Roussillon, se 

distinguent  plusieurs unités paysagères qui pour certaines dépassent largement le 

territoire du SCOT  :  

- Les paysages de plaine et de vall®e, avec la plaine dõIllib®ris, la plaine de C®ret 

aux portes du Vallespir, et lõAspre viticole.  

- Les paysages de massif et leur piémont, av ec le massif des Albères, le Vallespir 

et le massif des Aspres.  

- Les paysages de côte avec la côte sableuse et lagunaire du Roussillon et la 

côte rocheuse des Albères et son vignoble.  
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A. Les paysages de plaine et de vallée  
 

 

1. La plaine de Céret aux portes du Vallespir  

 

Le secteur de la porte du Vallespir constitue le dernier élargissement avant que le Tech 

façonne une vallée étroite. Cette unité paysagère forme une cuvette délimitée par 

les horizons montagneux remarquables des Aspres au nord et des Albères au sud.  

Le paysage rural, essentiellement agricole, se compose de vergers, notamment de 

cerisiers au lieu-dit  le Palau - vitrine de Céret - et de vignes, cultivées sur les terrasses 

alluviales et les coteaux.  Le contraste, autrefois saisissant entre les ve rsants boisés et la 

plaine agricole sõestompe, avec lõabandon des vergers, lõaugmentation des friches 

et leur évolution vers des peuplements arborés.   

Les cïurs urbains de C®ret, Maureillas-las-Illas, Saint-Jean -Pla-de -Corts et Le Boulou 

recèlent un patrim oine bâti de qualité  avec de hautes maisons construites en pierres 

roulées et en briques, agencées selon une forme urba ine singulière nommée 

« cellera  ». Au-delà du Pont de Céret, la vallée étroite accueille le quartier de 

lõancienne gare puis plusieurs hameaux de Reynès.  

Le paysage de cette unité a subi, ces dernières décennies, une urbanisation linéaire 

le long des axes routiers ( RD 115 et RD 618) et consommatrice dõespaces autour du 

Boulou et de C®ret. Lõ®talement urbain associ® ¨ la pr®sence de nombreuses friches 

contribuent ¨ fragmenter lõespace et ¨ renvoyer une image de plus en plus confuse. 

 

 
 

2. La plaine dõIllib®ris 

 

La plaine dõIllib®ris constitue la partie méridionale de la plaine du Roussillon entre 

lõagglom®ration perpignanaise, le littoral et les contreforts des Aspres et des Alb¯res. 

Elle présente des terres basses et un relief aplani qui est notamment marqué sur le 

territoire par le passage du Tech accompagné de sa ripisylve, repère visuel majeur.  

La mise en valeur agricole des  terres alluviales par la gestion de lõeau et du vent cr®e 

un paysage en « mosaïque  » très spécifique aux structures paysagères fortes : tout un 

maillage de can aux dõirrigation et de lin®aires arbor®s structure lõespace. Les terres 

irriguées présentent un paysage fruitier et maraîcher cloisonné de haies brise -vent de 

cyprès ou de peupliers  notamment . Les environs dõElne sont notamment marqu®s par 

une activité mar aichère importante. Les terrasses sèches accueillent un paysage de 

vignoble animé de lignes de fruitiers ou de chênes verts délimitant les chemins ou le 
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parcellaire. Le patrimoine des villages se lit dans le paysage urbain des centres 

historiques  : façades  aux couleurs chaudes en galets et «  cairo  », petites placettes, 

églises, châteaux, palais du verre. Palau -del -Vidre, Argelès -sur-Mer, Elne, Bages et 

Ortaffa ont des cïurs historiques typiques, de grande qualit®, form®s en ç cellera  », 

couronne de celliers  construits autour de lõ®glise ¨ lõ®poque m®di®vale. 

Ces derni¯res d®cennies, du fait de la proximit® de lõagglom®ration perpignanaise et 

de la facilit® dõacc¯s ¨ dõimportants axes de communication (routes 

départementales 914, 618 et 612), les communes de Saint-Génis-des-Fontaines, Palau -

del -Vidre, Saint -André, Argelès -sur-Mer, Ortaffa, Bages et Elne  connaissent un fort 

développement sous forme de lotissements couronnant les centres historiques. Ces 

dernières années, les friches ont gagné du terrain en péri phérie des villages et le long 

de ces axes, révélant une pression urbaine importante et des difficultés inhérentes à 

la filière agricole.  Les paysages dõentr®es de bourgs sõen trouvent alt®r®s.  

 

 
 

 

3. LõAspre viticole 

 

Au pied du massif des Aspres, lõunit® paysag¯re de lõAspre viticole se compose de 

buttes du Pliocène  entaillées  par de nombreux cours dõeau temporaires. Elle constitue 

un paysage vallonn® aux sols rouges et ocres, sujet ¨ lõ®rosion. Ce paysage, largement 

dominé par la vigne, est entrecoupé par  de nombreux axes qui en perturbent la 

lisibilité et altèrent la qualité paysagère de ce territoire (A9, LGV, RD 900). De plus, 

depuis la crise viticole, le paysage est marqu® par des vignes arrach®es et lõapparition 

de parcelles en friche.  

Cette unité qui établit le lien entre le massif des Aspres et la plaine du Roussillon est 

présente de manière très marginale sur le territoire du SCOT au niveau du Boulou et 

dõOrtaffa.  
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B. Les paysages de massif et de piémont  
 

 

1. Le massif des Albères  

 

Le massif des Albères , par son relief abrupt, forme une barrière naturelle entre 

lõEspagne et la vallée  du Tech. Cette unit® paysag¯re sõ®tire de la vallée de la Rome 

jusquõ¨ la C¹te Vermeille.  Les versants sont rythmés de petites vallées orientées nord -

sud, sculptées par des petits cours dõeau temporaires. Le piémont  plonge vers la  vallée 

du Tech  et se prolonge en cônes de déjection puis en terrasses .  

 

Le paysage v®g®tal du massif pr®sente une grande diversit® dõambiances due aux 

roches schisteuses et ¨ lõ®tagement dans la pente. Crêtes ouvertes, maquis denses 

de cistes, de bruyères, de genêts et forêts remarquables de hêtres, de châtaigniers, 

de chêne s verts et de chêne s li¯ges composent une riche palette v®g®tale. Lõactivit® 

pastorale, même peu importante,  entret ient les sous-bois et façonne des ouvertures 

essentielles en matière de qualité paysagère et de protection contre les feux de forêt. 

Le pi®mont r®v¯le de nombreuses terrasses ¨ lõabandon, form®es de murets de pierres 

sèches et occupées autrefois par  lõolivier et la vigne. 

 

Lõunit® du massif, tr¯s bois®e et peu accessible, se caract®rise par un habitat isol® de 

mas et de hameaux (La Cluse basse, la Cluse Haute, St -Jean -de lõAlb¯re, St-Martin de 

lõAlb¯re). Le col du Perthus, br¯che dans les Alb¯res et couloir de communication, 

constitue une exception  ; son village présente un paysage urbain dissymétrique entre 

France et Espagne. Le piémont accueille  les villages de Sorède, Laroque -des-Albères, 

Villelongue -dels-Monts, Montesquieu -des-Albères qui se sont implantés en rupture de 

pente, sur des promontoires ouvrant des points de vue remarquables vers la plaine.  

 

Le paysage du piémont des Albères subit une dynamique  rapide avec des pressions 

dõurbanisation et un enfrichement important. Lõextension urbaine autour des sites 

bâtis, le long de la route RD 2, sur les pentes boisées et le long des petites vallées 

posent un double problème  : lõexposition au risque incendie et le risque de perte 

dõidentit® des villages due ¨ des fusions urbaines ou conurbations non m aîtrisées.  
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2. Le Vallespir  

 

Le Vallespir sõ®tend de la vall®e de la Rome ¨ lõest ¨ la ligne de cr°te du Roc de Frausa 

au Puig del Bousquet ¨ lõouest. Compos® de granites, de gneiss et de micaschistes, 

lõimposant massif est domin® par le pic de Fontfr¯de (1 093 m), le pic des Salines (1  333 

m) et le Roc de Frausa (1  450 m). Tout un chevelu de cours dõeau entaille le massif 

créant vallons et vallées perpendiculaires à la vallée du Tech, les deux principales sont 

la vallée de Maureillas et la vallée de la V aillère. Cônes de déjection et moyennes 

terrasses forment le piémont du Vallespir.  

 

Le massif se caractérise par un épais manteau boisé dont la diversité des peuplements 

forestiers en fait toute la richesse  : ch°naies m®diterran®ennes, ch©taigneraiesé Le 

paysage, très arboré, bénéficie de quelques rares ouvertures créées par les coupes 

forestières, les clairières entretenues autour des mas, les fonds de vallon cultivés et les 

crêtes dénudées offrant des vues surprenantes. Le piémont offre une mosaïque 

agri cole composée de vignes, de vergers de cerisiers et de pommiers, et de surfaces 

fourragères.  

 

Un habitat isolé traditionnel remarquable de mas et hameaux essaime le massif. Deux 

routes départementales, la RD 131 et la RD 13, serpentent dans le massif et fo nt le lien 

vers la plaine. Le bourg  de Maureillas, surplombant sa rivière et la ville de Céret, 

dominant la rive droite du Tech sont implantés en transition entre le piémont et la 

plaine. La route RD 618, qui les relie, permet de découvrir le paysage du pi émont. 

Enfin, le village de Reynès est relié  à la vallée du Tech par la route RD 15 qui suit la 

rivière.  

 

La déprise et la fermeture des milieux marquent fortement le paysage forestier du 

massif, entrainant  des enjeux importants en termes de risque incendie. Un 

d®veloppement rapide de lõurbanisation sous forme de lotissements et dõextensions 

diffuses marque le piémont.  
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3. Le massif des Aspres  

 

Le massif des Aspres qui marque la transition entre la plaine  du Roussillon et le massif 

du Canigou concerne à la marge le territoire du SCOT.  Cette unité comprend la 

commune de Taillet, et partiellement les  commune s de Vivès , Reynès et Céret. C e 

massif, de nature schisteuse, présente sur le territoire des altitudes  peu élevées variant 

entre environ 110 m vers le Serrat dels Gascons (au Boulou) et 681 m au Serrat Del Coll 

dõArques (¨ Taillet).  

 

Dõouest en est, avec lõatt®nuation du relief et selon lõexposition des versants, le 

paysage végétal se modifie  : les forêts  denses de chênes verts et de châtaigniers, v ers 

Taillet, laissent place aux  forêt s de chênes lièges puis aux taillis de chênes verts ou 

blancs et au x maquis au nord du Boulou.  

 

Les Aspres, peu peuplées, sont principalement occupées par un habitat isolé a ncien 

constitué de petits hameaux et de mas bâtis en pierre locale, le schiste. Le hameau 

de Taillet est travers® par la route RD 63 qui permet de d®couvrir lõ®glise avec son 

clocher -mur caractéristique des Aspres. Les routes étroites et sinueuses, la RD 6 3, la RD 

615 et la RD 13 qui mène à Vivès, ainsi que de nombreux chemins animent le massif et 

permettent une bonne lecture des ambiances paysagères.  

La dynamique paysagère des Aspres est marquée par une progression de la 

couverture boisée, évolution natur elle du maquis en fo rêt, et par la déprise viticole au 

niveau du piémont.  
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C. Les paysages de côte  
 

 

1. La côte sableuse et lagunaire du Roussillon  

 

La côte sableuse est représentée sur le territoire par la frange littorale des communes 

dõArgel¯s-sur-Mer et  dõElne. Cette unité correspond à la côte sableuse roussillonnaise 

qui d®passe largement les limites du territoire du SCOT. La plan®it® et lõouverture du 

paysage depuis la plage offrent une relation visuelle forte vers lõarri¯re-pays 

montagneux. Le massif des Albères, au sud, et les Aspres dominées par le Canigou, à 

lõouest, forment des horizons majestueux. 

 

La côte sableuse comprend un paysage littoral mouvant et un paysage littoral 

structuré. Le paysage littoral mouvant correspond aux plages et aux arrièr es-plages 

dunaires de sables, entrecoup®es par lõembouchure du Tech et le grau de la 

Riberette. Le paysage littoral structur® est constitu® par la station baln®aire dõArgel¯s-

Plage, son port et par les espaces proches du rivage cultivés ou animés de campin gs. 

 

Le paysage v®g®tal de la c¹te sableuse est issu dõune mosaµque dõespaces naturels, 

agricoles, touristiques et urbains. Le boisement ancien de pins parasols et de pins 

maritimes, plant® en 1860 face au front de mer et autour duquel la station dõArgel¯s 

sõest implant®e, constitue un patrimoine paysager remarquable. Lõembouchure du 

Tech et la réserve du Mas Larrieu forment un paysage naturel humide à forte 

biodiversité. Les dépressions marécageuses portent souvent des roselières et des bois 

de feuillus. Les bo nnes terres agricoles sont mises en valeur par des vergers et des 

cultures maraîchères protégés par des haies brise -vent.  

Les terres les plus salées sont utilisées en prairies de fauche ou en prés pâturés. Les 

campings et les grands parcs publics se carac térisent par un couvert arboré 

intéressant. Les espaces publics, les voies de circulation et les jardins privés accueillent 

parfois des essences exotiques.  

 

 
 

A partir des ann®es 1950, avec lõengouement pour le tourisme baln®aire, le cordon 

dunaire est colonisé par de petites villas qui viennent jouxter les cabanes de pêcheurs. 

La station dõArgel¯s-Plage  commence à se dessiner. Parallèlement, dans la seconde 
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moi tié du XX ème  si¯cle se d®veloppent la plupart des campings. Aujourdõhui, la station 

se distingue par sa forme urbaine au quadrillage régulier dont les rues, 

perpendiculaires au rivage, offrent des perspectives vers la mer. La route RD 81 longe 

la côte et r elie Argelès -Plage aux autres stations  balnéaires  de la côte sableuse.  

La dynamique paysagère se révèle par un durcissement des campings  ; une sur-

fréquentation des espaces due au développement touristique balnéaire  ; enfin, par 

la pression dõune urbanisation sous forme de lotissements qui sõinstallent entre la ville 

dõArgel¯s-sur-Mer et sa station.  

 

 

2. La côte rocheuse des Albères et son vignoble  

 

La Côte Vermeille forme la fin du massif des Albères qui plonge dans la mer 

M®diterran®e. Elle sõ®tire du Racou au nord à la frontière espagnole au sud. Très 

dentelée, la côte offre un paysage au sein duquel se succèdent des baies et des caps 

rocheux. Les pentes schisteuses, fortement abruptes, sont découpées par des 

ruisseaux secs, des « correcs  » et des vallées d ont la plus renommée est la vallée de la 

Baillaury.  

 

La beaut® du paysage tient dans le contraste et lõalternance des ambiances 

« sauvages  » des caps et des vallons portant une végétation naturelle, et des 

ambiances «  jardinées  » des pentes sculptées par l es terrasses viticoles.  

Les caps et les crêtes, balayés par les vents, accueillent une végétation rase de 

maquis à romarins, cistes et bruyères. Les anses, dont la plus connue est «  lõanse de 

Paulilles », offrent de rares sites protégés où se sont mainten us des îlots arborés 

majestueux de pins parasols et maritimes, de chênes verts et chênes -lièges. En rentrant 

dans les terres, les vallons portent de denses bois de feuillus où se mélangent chênes 

pubescents et hêtres.  

Le plus grandiose de cette unité pays agère reste les versants recouverts de vignes, 

terroir des crus Banyuls et Collioure. Véritable «  vitrine  » de la Côte Vermeille, ce 

paysage géométrique, exceptionnel, offre un patrimoine savant de mise en valeur de 

la pente  : murettes de pierres sèches, p eus de gall, agouilles, casotsé Lõint®r°t 

économique, touristique et culturel a été reconnu en 1993 par lõobtention du label 

« Paysage de reconquête  » puis par les protections du  « Cirque des collines de 

Collioure  » (1993) et du «  Bassin de la Baillaury  » (2003) en sites classés.  Aujourdõhui, ce 

vignoble fait lõobjet dõun projet de classement au patrimoine mondial de lõUNESCO. 

 

Les bourgs de Collioure, Port -Vendres, Banyuls -sur-Mer et Cerbère se sont installés à 

lõembouchure des cours dõeau descendant du massif. Ils ont investi les anses, 

interface s portuaire s stratégique s, et constituent aujourdõhui des sites-ports typiques. 

Chaque bourg a une double identité issue de la pêche et de la vigne.  Les formes 

urbaines sont singulières  : les fronts urbains se son t construits en paliers face à leur baie. 

Le tissu historique est très dense et constitué de hautes maisons colorées.  
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Les ports sont desservis par la route RD 914  et la ligne de chemin de fer. Sur la Côte 

Vermeille, les routes ont un véritable statut de «  routes paysages  » autant pour la 

RD 914 qui  sillonne le long du littoral  que pour la RD 86 qui grimpe sur les versants. Ces 

voies de communication offre nt  des vues panoramiques surprenantes et une 

découverte rythmée des ports, des caps et des baies.  

 

Lõurbanisation sõest d®velopp®e vers lõarri¯re-pays en colonisant les pentes et en 

p®n®trant dans les petites vall®es. La pression dõurbanisation se fait au d®triment des 

espaces viticoles et parfois, nõest plus en logique avec le b©ti historique des bourgs. 

Qu ant à la déprise viticole , elle  est ici aussi bien visible . 

 

 

 
Banyuls -sur-Mer vue des Albères (A), la côte rocheuse des Albères (B),  

et les terrasses viticoles à  Banyuls -sur-Mer (C).  (Source  : AURCA)  

 

  

A 

B C 
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D. Un patrimoine bâti riche  
 

Le territoire regorge dõun patrimoine urbain, agricole, militaire et religieux  dõune 

grande valeur. Ce patrimoine participe à la qualité du cadre de vie et constitue une 

source dõattractivit® et un ®l®ment majeur de lõidentit® du territoire. 

 

Le patrimoine  bâti se décline principalement sous deux formes  : les centres anciens 

des villes et villages, et le bâti  isolé de type ermitages , forts ou  mas notamment.   

 

Sur le plan des silhouettes villageoises, une grande diversité est observée sur le territoire 

du SCOT, avec notamment des villes-port s et une station balnéaire où la relation à la 

mer est forte (villes de la Côte Vermeille et Argelès -Plage), des villes de plaine où à 

travers le temps de fortes relations se sont instaurées entre la zone urbaine et les 

espaces agricoles environnants (Palau -del -Vidre, Bages, Saint -Génis-des-Fontainesé), 

et des villes de piémont et des villes perchées dans les massifs où la relation aux massifs 

forestiers est étroite (Laroque -des-Alb¯res, Taillet, Viv¯sé). Visible de loin,  le centre 

urbain de la commune dõElne est lui situé sur un petit promontoire qui surplombe la 

plaine dõIllib®ris. 

À noter le cas particulier dõArgel¯s-Plage, station balnéaire à la structuration urbaine 

singulière sur le territoire. La réalisation de cett e station a débuté dans les années 1970 

au moment de lõessor du tourisme baln®aire. 

 

Le patrimoine architectural catalan est r®v®l® au niveau de certains cïurs urbains 

dessinés en « cellera  ». Cette forme urbaine identitaire se retrouve au niveau des 

commu nes dõArgel¯s-sur-Mer, Elne, Bages, Ortaffa, Palau -del -Vidre, Laroque -des-

Albères, Montesquieu -des-Albères, Le Boulou, Saint -Jean -Pla-de -Corts, Céret et 

Maureillas -las-Illas. Autour de ces noyaux, de nombreuses zones de lotissements ont vu 

le jour au cours  des dernières décennies.  

 

Lõinstauration de Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 

(ZPPAUP), remplacée s depuis la loi Grenelle II par les Aires de Mise en Valeur de 

lõArchitecture et du Patrimoine (AMVAP), puis depuis la loi L CAP de 2016 , par les Sites 

Patrimoniaux Remarquables (SPR) sur les communes de Collioure et Elne témoignent 

de la grande richesse patrimoniale de ces centres historiques . Sur Elne, la zone 

dépasse largement les limites de la zone urbanisée.   

 

Outre les noyaux urbains originels, le territoire du SCOT présente de nombreux 

éléments bâtis patrimoniaux, dont nombreux font lõobjet de mesures de protection.  

 

Le territoire compte 53 sites inscrits ou  classés au titre des monuments historiques. Des 

périmètres de protection permettent de protéger ces édifices et les espaces qui les 

entourent afin de pr®server lõimpression que procure lõ®difice, son aspect et le 

caractère général des alentours.  
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On peut notamment citer le château Royal et le fort Dugommier de Collioure, la 

maternit® suisse et le clo´tre dõElne, lõ®glise paroissiale de Saint-Génis-des-Fontaines, 

lõ®glise Sainte-Eug®nie dõOrtaffa, la redoute du fanal ¨ Port-Vendres et le fort 

Bellegarde au Perthus.  
 

 
 

De plus, 11 site s classés et 14 sites inscrits au titre de la  loi du 2 mai 1930 codifiée aux 

articles L.341 -1 à L.341-22 du code de lõEnvironnement sont recensés  sur le territoire (cf.  

chapitre IV.A.4). Ces monuments naturels et sites font lõobjet dõune protection du fait 

quõils pr®sentent un int®r°t g®n®ral du point de vue scientifique, artistique, historique, 

légendaire ou pittoresque.  

Concernant le patrimoine bâti, on peu t citer le pont du Diable et la Po rte d'Espagne 

à Céret, la chapelle Saint -Martinet à Maureillas -las-Illas et lõErmitage Notre Dame de 

Vie à Argelès -sur-Mer.  

 

Dõautres ®l®ments b©tis non prot®g®s, tels que des mas agricoles ou des ®difices 

religieux  (lõ®glise Notre-Dame -du -Remède à Maureil las-las-Illas par exemple) , reflètent 

aussi la richesse patrimoniale du territoire. Le r®seau ancestral de canaux dõirrigation 

fait aussi partie intégrante du patrimoine agricole. Ce réseau est notamment 

largement développé aux abords du Tech et autour de la commune dõElne, mais lõon 

peut également citer le canal de Nogarède en Vallespir .  

Le territoire est par ailleurs travers® par le trac® de lõancienne voie romaine ç Via 

Domitia  ». Edifiée à partir de 118 ans av. J -C, cette voie reliait lõItalie ¨ la p®ninsule 

ibérique.  
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Le Monument aux Morts de  C®ret (A), lõ®glise paroissiale Sainte -Eug®nie dõOrtaffa (B),  

la maternit® Suisse dõElne (C), le Château Royal  et lõ®glise Notre-Dame -des -Anges de Collioure (D),  

la porte dõEspagne (E) de C®ret, le Pont du Diable (F) et le Ch©teau dõAubiry (G) de C®ret,  

et le Cloître et la Cathédrale Sainte Eulalie et Sainte Julie dõElne (H) (Source : AURCA). 
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A retenir  

CONSTATS  
 

Á Des paysage s grandiose s entre mer, plaine et massifs.  

Á Trois grands ensembles paysage rs variés entre les paysages de plaine et de 

vallée, les paysages de massif et leur piémont et  les paysages de côte.  

Á Des espaces naturels qui dominent les reliefs, lõurbanisation et lõagriculture qui 

se concentrent principalement dans la basse vallée et la plaine.  

Á Des silhouettes urbaines diversifiées avec notamment des villes -port s, des 

villes de plaine, des villes en « promontoire  », des villes de massif e t une station 

balnéaire.  

Á Des centres urbains historiques abritant une grande richesse patrimoniale 

(Elne et Collioure notamment).  

Á De nombreux  éléments patrimoniaux reconnus (patrimoine religieux, agricole 

et militaire).  

Á La Via Domitia, un h®ritage de lõ®poque romaine.  

 

ENJEUX PRINCIPAUX 
 

Á La pr®servation et lõaffirmation des diff®rentes identit®s paysag¯res qui 

composent le territoire.  

Á La sauvegarde des ensembles paysage rs fa­onn®s par lõagriculture, 

aujourdõhui menac®s par le d®veloppement de lõurbanisation et les 

difficultés du monde agricole  (notamment en plaine , en fond de vallée  et sur 

la côte rocheuse).  

Á La préservation de la singularité des villes et villages , en luttant contre la 

conurbation no tamment . 

Á La protection et la valorisation des éléments patrimoniaux, aussi bien au 

niveau des noyaux urbains que du bâti isolé.   

Á La prise en compte  dans lõam®nagement du territoire du patrimoine local 

structurant du type canaux, haies, muretsé 

Á La maîtrise de lõextension de lõurbanisation, tant sur le plan quantitatif que 

qualitatif , et la restauration de la qualit® des paysages dõentr®es de bourgs 

ou dõentr®es de territoire. 
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PARTIE III .  OCCUPATION DES SOLS ET CONSOMMATION 

DõESPACES 

 

 

 

Partie III  

 

 

 

 

 

Occupation des sols  

et consommation  

dõespaces 



 

 

 

SCOT Littoral Sud ð Etat Initial de lõEnvironnement  

36 

  



 

 

 

SCOT Littoral Sud ð Etat Initial de lõEnvironnement  

37 

A. Un territoire à dominan te « verte  » 
 

Les donn®es utilis®es pour analyser lõoccupation du sol sur le territoire du SCOT sont 

issues de la base de données régionale OCSOL (source SIG LR). Malgré sa relative 

anciennet®, cõest la seule base de donn®es dõoccupation des sols homog¯ne qui 

couvre lõensemble du territoire du SCOT dont on dispose. Lõ®chelle de visualisation 

préconisée se situant entre le 1/50 000 ème  et le 1/100 000 ème , la visualisa tion au -delà de 

cette échelle ne doit pas être considérée comme une opération fiable. Cette base 

est repr®sentative des grands ensembles et des principales ®volutions dõoccupation 

du sol  ; en revanche, lõinterpr®tation des donn®es (notamment chiffré es) est à 

considérer avec précaution dans les niveaux inférieurs de la nomenclature.  

 

 
 

Le caractère «  naturel  » du territoire est clairement affirmé avec 63% du  territoire 

recouvert par des espaces forestiers et semi -naturels (maquis, pelouses, roches 

nuesé). Ces espaces sont principalement localisés sur les reliefs des Albères, du 

Vallespir et des Aspres . La forêt représente 63% des espaces naturels soit 40%  de la 

surface totale du territoire, et les milieux semi -naturels représentent 27% des espaces 

naturels soit 24% de la surface territoriale.   

 

Les espaces agricoles couvrent 25% du  territoire. I ls se concentrent essentiellement 

dans la basse vall®e du Tech, la plaine dõIllib®ris et sur la Côte Vermeille. Dans la vallée 

du Tech et la plaine dõIllib®ris, lõagriculture est relativement diversifi®e (viticulture, 
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arboriculture, maraichageé) tandis que sur les versants de la c¹te rocheuse, la 

viticulture  est quasi exclusive.  

 

Les surfaces artificialis ®es (zones urbaines, zones dõactivit®s ®conomiques, campings, 

infrastructures routières, carrières é) recouvrent 11% de la  superficie territoriale. Ces 

surfaces se concentrent le long du Tech, sur le littoral et au niveau des bourgs de la 

plaine dõIllib®ris.  Les zones urbaines, correspondant au  tissu urbain continu, discontinu 

et diffus, représentent 80% des surfaces artificialisées.   

Les surfaces en eau et les zones humides couvrent elles moins de 1% de la surface 

territoriale . 

 
Lõoccupation du sol sur le territoire du SCOT en 2006 (source  : OCSOL, niveau 1).  

 

La forêt et les milieux semi -naturels recouvrent plus de 80% des unités  paysagères  

« Vallespir  », « Massif des Aspres  » et « Massif des Albères  », et ils sont largement 

dominants au niveau de lõunit® « Plaine d e Céret  ». Cette classe dõoccupation du sol 

représente plus de 13  000 hectares au niveau de la seule unité «  Massif des Albères  » 

où elle recouvre près de 95% de la surface.  

 

Les espaces agricoles dominent largement «  lõAspre viticole è (plus de 50% de lõunit®) 

et la «  Plaine dõIllib®ris » (près de 70%). Au sein de cette dernière unité, ils couvrent plus 

de 8  000 hectares.  

 

Sur lõunit® ç Côte rocheuse des Albères  », lõoccupation du sol est principalement 

partagée entre les terres  agricoles et les espaces naturels (40 à 45% du territoire pour  

chaque) alors que sur la «  Côte sableuse  » les espaces agricoles et les surfaces 

artificialisées sont dominants à part quasi -équivalente ( 35 à 40%). 

Concernant les  surfaces artifici alisées, la « Plaine dõIllib®ris » accueille la plus grande 

surface  (2 200 ha) suivie par la «  Plaine de Céret  » (1 100 ha). Sur la « Côte sableuse  », 

la part des surfaces artificialisées est la plus importante  : 40% de lõunit®. 

 

Lõunique secteur class® en zone humide est pr®sent au sein de lõunit® « Côte  

sableuse  è ¨ lõembouchure du Tech (Argel¯s-sur-Mer).  
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Occupation du sol des unités paysagères présentes sur le territoire du SCOT, en valeur absolue  (A) et en 

valeur relative (B) (source  : OCSOL 2006, DREAL OCCITANIE).  

 

En résumé, les espaces artificialisés  et les terres agricoles longent le Tech de Céret à 

lõembouchure, la plaine dõIllib®ris et ¨ un degr® moindre le littoral tandis que la for°t 

et l es milieux naturels recouvrent largement les reliefs.   
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B. La consommation dõespace 
 

Dõapr¯s la base de donn®es OCSOL, lõ®volution de lõoccupation du sol entre 1999 et 

2006 révèle une progression des surfaces artificialisées de 170 hectares au cours de 

cette période sur le territoire du SCOT.  74% des surfaces qui ont été artificialisées entre 

1999 et 2006 lõont ®t® aux d®pens dõespaces agricoles et 26% aux d®pens dõespaces 

naturels.  

 

Outre la base de données OCSOL, d es études plus r écentes et plus précises 

permettent d õ®tudier plus finement lõ®volution des surfaces artificialisées , notamment 

de la tache urbaine, sur le territoire du SCOT . 

 

En premier lieu, une étude réalisée par la DRAAF Languedoc -Roussillon permet 

dõ®valuer lõ®volution des surfaces artificialis®es (routes non comprises) entre 1997 et 

2009. A lõ®chelle du territoire du SCOT, la tache artificielle, d®finie ici comme 

comprenant le tissu urbain (continu, discontinu et diffus), les zones industri elles et 

commerciales, les chantiers, les carrières, les décharges et les infrastructures de type 

aéroports et ports, a progressé de 712 hectares, soit une croissance annuelle de 

59 hectares (+1,9 %/an) . Relativement à 1997, la tache artificielle  a donc pro gressé de 

22,4%.   

 

En second lieu, la DREAL Languedoc -Roussillon a réalisé une analyse basée sur 

lõexploitation des fichiers fonciers ç Majic  ». Menés  ¨ lõ®chelle r®gionale, ces travaux 

permet tent  de mesurer la progression de la tache urbaine entre 1950 e t 2010 pour ce 

qui est du b©ti ¨ vocation r®sidentielle (pr®sence dõune habitation), et entre 1999 et 

2010 pour ce qui est du b©ti ¨ vocation dõactivit®s (accueillant exclusivement une 

activité économique). Cette étude, basée sur lõexploitation des fichiers fonciers 

« Majic  è, ne prend pas en compte lõensemble des surfaces dites artificialis®es 

(carri¯res, infrastructures de transporté) mais t®moigne de lõ®volution du tissu urbain. 

 

Entre 1950 et 2010, lõ®volution de la tache  urbaine résidentielle sur le territoire du SCOT 

suit une dynamique en «  cloche  è avec une forte envol®e de lõexpansion urbaine 

entre 1960 et 1990 , notamment au cours des années 1970 . En termes de  superficie, 

entre 1950 et 2010, lõemprise foncière couverte  par la tache  urbaine résidentielle a été 

multipliée par 4,4 sur le territoire du SCOT. Elle atteint 4  650 hectares en 2010. Depuis 

les années 2000, un net ralentissement de la progression est observé, principalement 

au cours de  la derni¯re p®riode dõobservation, entre 2006 et 2010, où le taux 

dõ®volution annuel de la tache  urbaine enregistré est de +0,6%/an . 

Dans le but de distinguer les dynamiques intra -territoriales, le territoire du SCOT est ici 

scindé en plusieurs entités géographiques  : les quatre pôl es struct urants et quatre  

secteurs  : le Vallespir  (Taillet, Reynès, Vivés, St-Jean -Pla-de -Corts, Maureillas -las-Illas, 

Les Cluses, Le Perthus et LõAlb¯re), les Albères (Montesquieu -des-Albères, Villelongue -

dels-Monts, Laroque -des-Albères, Sorède  et St-Andr é), la Basse plaine du Tech (Palau -
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del -Vidre, St-Génis-des-Fontaines, Ortaffa et Bages) et la Côte Vermeille (Port -Vendres, 

Collioure, Banyuls -sur-Mer et Cerbère).  

Bien que ces différentes  entités géographiques suivent globalement la même 

dynamique en «  cloche  » au cours de la seconde moitié du XX ème  siècle , certaines 

disparités sont à souligner . Il est notamment à noter que la progression de 

lõurbanisation est tr¯s dynamique entre les ann®es 1960 et 1990 sur les communes 

dõArgel¯s-sur-Mer, du Boulou et sur  le secteur Albères où lõon atteint sur ce dernier un 

taux de progression annuel flirtant avec les 12% entre 1968 et 1975.  

Sur la dernière période (2006 -2010), ¨ lõexception des ®volutions observ®es sur C®ret 

et la Côte Vermeille, le taux de progression ra lentit.  

 

Progression de la tache  urbaine résidentielle sur le territoire du SCOT entre 1950 et 2010  

(source  : DREAL OCCITANIE ð DGfip, 2014).  

 

 
NB : entre parenthèses le nombre de communes dans le secteur géographique considéré.  

 

Evolution annuelle de la tache  urbaine résidentielle par secteur  entre 1950 et 2010 (source  : DREAL 

OCCITANIE ð DGfip, 2014).  

 

Si lõon se concentre sur lõ®volution de lõurbanisation ¨ vocation r®sidentielle et 

économique au cours de la période 1999 -2010, la progression de la t ache urbaine est 

de 563  hectares , soit une augmentation de 12,3 %. Cette progression équivaut à une 

consomm ation foncière annuelle de 51,1 hectares, dont 85% est due  au 
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d®veloppement de lõurbanisation r®sidentielle. A noter quõen valeur relative, au  

regard de lõ®volution rapport®e ¨ la tache urbaine de 1999, la progression de la tache  

« Activités  » (+20,7%) est néanmoins largement plus importante que celle de  la ta che  

« Résidentiel  » (+11,5%), ce qui traduit un fort développement des zon es dõactivit®s ces 

dernières années.  

 

 1999 2010 Evolution 1999-2010 Evolution annuelle 

ha ha ha % ha % 

Tache urbaine « Activités » 400 483 83 20,7 7,5 1,9 

Tache urbaine « Résidentiel » 4170 4650 480 11,5 43,6 1,0 

Total 4570 5133 563 12,3 51,1 1,1 

Evolution de la tache  urbaine entre 1999 et 2010 sur le territoire du SCOT  

(source  : DREAL OCCITANIE - DGfip, 2014).  

 

 

 

 

 

Dans le but dõ®valuer les ®volutions plus r®centes de la consommation dõespaces, les 

fichiers ç Majic è ont ®t® directement exploit®s par lõAURCA. Cette base de donn®es, 

dont la vocation premi¯re est lõutilisation fiscale, contient des informations d®taill®es 

sur les caractéristiques des biens bâtis et des parcelles. Son exploitation présente des 

avantages notables essentiellement li®s ¨ la finesse de lõ®chelle dõanalyse (la parcelle 

cadastrale) et ¨ la fiabilit® de la datation des locaux dõhabitations et dõactivités, 

permettant ainsi une analyse pr®cise de lõ®volution de la construction. En revanche, 



 

 

 

SCOT Littoral Sud ð Etat Initial de lõEnvironnement  

43 

certaines limites sont à considérer, principalement l õabsence dõidentification de 

lõartificialisation au niveau des espaces non cadastr®s et des parcelles nõaccueillant 

pas de bâtiment.  

 

Dans le cadre de cette analyse, le caractère déjà bâti de la parcelle a été considéré 

et une règle de plafonnement à 2000 m² ou 5000 m² par bâtiment construit a été 

retenue, de façon à ne pas considérer sous emprise urbaine la su rface totale de 

certaines grandes parcelles dont lõoccupation est en partie agricole ou naturelle 

(2000 mİ pour lõurbanisation r®sidentielle et 5000 mİ pour lõurbanisation ¨ vocation 

économique  ; la diff®rence de superficie sõexpliquant par les diff®rences de taille 

moyenne des bâtiments et de surfaces de parking). De plus, une majoration de 20% 

correspondant aux surfaces concernées par les voiries et autres aménagements 

connexes (bassin de r®tention, espace vert urbainé) est appliqu®e. 

 

Afin de considérer les difficult®s rencontr®es lors de lõexploitation de ces fichiers, deux 

analyses ont ®t® r®alis®es, une approche ç maximaliste è via la m®thode dite de lõunit® 

foncière et une approche «  minimaliste » via la méthode dite de la parcelle. Il est fait 

le cho ix de retenir la valeur constituant la moyenne des deux résultats comme valeur 

de référence. Deux périodes décennales ont été étudiées  : 2004-2014 et 200 8-2018.  

 

La compar aison d es résultats avec les  données présentée s par la DREAL jusquõ¨ la 

décennie 2000 nõest pas possible en raison de s différences de méthodes retenues.  

 

 

 Urbanisation 
« Totale » 

Urbanisation 
« Résidentielle » 

Urbanisation 
« Activités 

économiques » 

Période 2004-2014 + 555 ha + 427 ha + 127 ha 

Période 2008-2018 + 433 ha + 300 ha + 133 ha 

Progression de lõurbanisation r®sidentielle et ®conomique sur le territoire du SCOT au cours des périodes 

2004-2014 et 2008-2018 (source : AURCA ð Dgfip, 201 9) 

 

 

Il est constaté une diminution du rythme de progression de lõurbanisation ces dernières 

années  : +433 ha entre 200 8 et 201 8 contre +555  ha entre 2004 et 2014, soit une 

diminution de 22% (122 ha) entre les deux périodes . La progression de lõurbanisation ¨ 

vocation économique a augmenté d e 5% tandis que celle à voca tion dõhabitat 

enregistre une baisse de 30%. 

Cette tendance sõexplique par plusieurs ph®nom¯nes qui se conjuguent : 

lõaugmentation globale de la densit® au niveau des nouvelles op®rations urbaines, la 

progression de la reconquête des tissus déjà urbanisé s (mobilisation de dents creuses 

et de logements vacants, mutation de bâtiments, division parcellaire), et la diminution 

du nombre de logements construits. L õinfluence relative de chacun de ces éléments 

dans la diminution de la consommation de lõespace est difficilement identifiable. Dans 
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le m°me temps, les espaces ¨ vocation ®conomique semblent avoir b®n®fici® dõune 

moindre attention.  

 

La consommation dõespaces agricoles, naturels et boisé s liée au développement de 

lõurbanisation ¨ vocation r®sidentielle et économique au cours de la dernière 

décennie est estimée à 433 ha sur le territoire du SC OT, dont 300 ha  pour lõurbanisation 

résidentielle ( 69%) et 133 ha pour lõurbanisation ®conomique (31%). 

 

  
Urbanisation 

« Totale » 
Urbanisation 

« Résidentielle » 
Urbanisation 

« Activités économiques » 

Pôle Argelès-sur-Mer + 96 ha + 42 ha + 55 ha 

Albères + 85 ha + 67 ha + 18 ha 

Pôle Elne + 57 ha + 41 ha + 15 ha 

Plaine du Tech + 55 ha + 45 ha + 9 ha 

Côte Vermeille + 34 ha + 26 ha +9 ha 

Pôle Céret + 35 ha + 26 ha + 9 ha 

Pôle Le Boulou + 24 ha +13 ha + 11 ha 

Vallespir + 47 ha + 40 ha + 8 ha 

TOTAL + 435 ha + 300 ha + 133 ha 

Progression de lõurbanisation r®sidentielle et ®conomique sur le territoire du SCO T au cours de la 

période 2008-2018, par secteur  (source : AURCA ð Dgfip, 201 9) 

 

Au cours de cette période, les quatre p¹les dõArgel¯s-sur-Mer, Elne, Céret, Le Boulou 

sont responsable s de la moitié de la consommation dõespace enregistr®e ¨ lõ®chelle 

du territoire du  SCOT. A elle seule, Argelès -sur-Mer  représente 4 6 % de la surface 

consommée par les pôles  (211 ha) et 4 1 % de la consommation à vocation 

économique du SCOT . La Côte V ermeille est le secteur géographique qui a 

consomm® le moins dõespace ces dix derni¯res ann®es (34 ha) . 

 

Bien que le rythme de consommation de lõespace se r®duise, le ph®nom¯ne de 

p®riurbanisation, amorc® il y a plusieurs d®cennies, se poursuit et nõest pas sans 

conséquence. En effet, lõon peut citer : 

- lõartificialisation des sols et bien souvent son imperméabilisation  ; 

- la perte irréversible de terres agricoles et la déstructuration  du tissu agricole  ; 

- lõutilisation accrue de la voiture particuli¯re ; 

- la destruction dõhabitats naturels ; 

- la bana lisation possible des paysages é  
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C. Les espaces naturels et boisés  
 

Sur le territoire du SCOT, les milieux forestiers recouvrent largement les reliefs, dans les 

Alb¯res, le Vallespir et les Aspres. La basse plaine du Tech et la plaine dõIllib®ris sont 

quant à  elles très peu concernées.  

 

 

1. Un territoire à  dominante forestière  

 

La distribution des végétaux est déterminée par les conditions climatiques, 

topographiques et édaphiques  du territoire. Ceci étant, au f il du temps, lõHomme a 

grandement influ® sur les changements dõoccupation du sol et notamment sur la 

couverture boisée  pour répondre à ses besoins (chauffage, construction...).  

 

A lõ®chelle d®partementale, la couverture bois®e repr®sente plus de 1 400 km² soit 

34% de la superficie. La forêt départementale est constituée à  68% de feuillus  : chêne 

vert  (Quercus ilex ), chêne pubescent ( Quercus  pubescens ) é et  32% de résineux  : pin 

à crochets ( Pinus uncinata) , pin sylvestre ( Pinus sylvestris) ... 

 

Le territoire du SCOT  est inclus au sein du périmètre de la charte f orestière du Pays 

Pyrénées -Méditerranée d ont le territoire abrite des surfaces forestières sur les deux tiers 

de sa surface. Dõapr¯s la base de données OCSOL de 2006, 40  % de la superficie du 

territoire du SCOT est concernée par des surfaces forestières . 

 

a.  Des reliefs boisés  

 

Le territoire du SCOT comprend dans son intégralité la région des Albères et 

partiellement les r®gions du Vallespir et des Aspres, tels quõelles sont d®finies dans le 

cadre du Schéma Régional de Gestion Sylvicole.  

 

Dans la région des Albères et des Aspres, la forêt représente environ 51% de 

lõoccupation du sol alors que dans le Vallespir, elle avoisine 70%. La part de feuillus 

attei nt respectivement 96%, 92% et 82 % dans les Albères, les Aspres et  le Vallespir. La 

proportion de  feuillus est donc plus importante sur le territoire quõ¨ lõ®chelle 

départementale (62%), les résineux étant particulièrement présents à des altitudes plus 

élevées  : Capcir, Cerdagne, Conflent. La part de f euillus sur le territoire du SCO T 

semble dépasser les 90%.  

 

Les essences les plus représentées sont les chênes, le châtaigner et le hêtre avec une 

dominance du chêne liège ( Quercus suber ) dans les Albères et les Aspres et du 

châtaignier ( Castanea sativa ) dans le Vallespir.  

 

Il est soulign® que le territoire se situe sur lõaire de répartition naturelle du chêne liège. 

Cette esp¯ce a au cours du temps ®t® fortement avantag®e par lõHomme pour la 



 

 

 

SCOT Littoral Sud ð Etat Initial de lõEnvironnement  

46 

production du li¯ge. Aujourdõhui, la suberaie, rare dõun point de vue global et en 

régression ces dernières décennies en France et en Euro pe, constitue un habitat 

naturel dõint®r°t communautaire au titre de son inscription ¨ lõannexe I de la Directive 

européenne Habitats -Faune -Flore. 

 

À noter que la partie orientale des A lbères est presque entièrement dénudée, soumise 

depuis longtemps a ux dé frichements, aux incendies  et durant des années au 

pâturage.  Les maquis de chênes verts et de chênes lièges sont dominants en haut de 

versant.  

 

   Albères Vallespir Aspres 

Feuillus (%) 

chêne vert 20 

96 

12 

82 

34 

92 

chêne liège 37 1 43 

châtaigner 4 15 1 

hêtre 14 13 0 

Autres feuillus 21 41 14 

Résineux (%) 

dont les pins 2 

3 

7 

13 

3 

7 dont les autres 

résineux 
1 6 4 

Mélanges Feuillus/Résineux 1 1 5 5 1 1 

Total (%) 100 100 100 100 100 100 

Répartition des essences forestières par massif ( source :  Inventaire Forestier National).  

 

b.  Etagement de la végétation  : une diversité de ligneux  

 

Au niveau floristique, lõ®l®vation brutale de lõaltitude se traduit par une succession 

rapide des ®tages de v®g®tation. Lõ®tagement de la v®g®tation en montagne 

d®pend de lõaltitude, de lõorientation et de la nature du sol. 

 

Le point culminant du territoire se situant à 1450 mètres, les étages collinéen et 

montagnard sont représen t®s. Lõ®tage collin®en, qui  correspond ¨ la zone dõextension 

des feuillus tels que  les chênes et les châtaigniers, est ici  décliné en sous -étages 

correspondant ¨ des d®clinaisons du climat m®diterran®en. Lõ®tage montagnard 

marque la zone dõextension du h°tre et du sapin (peu pr®sent sur le territoire). La limite 

supérieure de cet étage (1700 ð 1900 m) symbolise la limite de distribution des feuillus.  

 

La diversit® de la v®g®tation induite par le ph®nom¯ne dõ®tagement engendre une 

h®t®rog®n®it® de milieux forestiers favorable ¨ lõ®tablissement de diff®rentes esp¯ces 

sur des secteurs géographiquement proches. Les étages de végétation participent 

aussi largement à la qualité paysagère du territoire.  
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Etagement de la végétatio n sur le territoire (données  : schéma régional de gestion sylvicole).  

 

 

c.  Une forêt majoritairement privée  

 

64% de la forêt départementale appartient à des propriétaires privés. Sur les massifs 

concernés par le territoire, la part relative à la forêt privée est plus importante  : 73% 

dans les Albères, 78% dans le Vallespir et plus de 90% dans les Aspres. Sur le territoire 

du SCOT, la forêt publique est représentée par  : 

- deux forêts domaniales  : les forêts de Cerbère et des Albères,  

- cinq forêts communales  : les forêts de Banyuls -sur-Mer, dõArgel¯s-sur-Mer, des 

Albères, de Maureillas -las-Illas et de Céret.  

 

Le reste du couvert boisé se répartit entre de nombreux propriétaires privés. La taille 

des propriétés va de quelques ares pour les plus petites à plus de 400  hectares pour la 

plus grande. Cependant la majorité des propriétaires possède des propriétés de moins 

de 4 hectares (92% des propriétaires dans les Albèr es, 77% dans le Vallespir et 83 % dans 

les Aspres).  

La forêt du territoire est donc principalement com pos®e dõun morc¯lement de petites 

parcelles privées. Cette importante fragmentation du parcellaire ne favorise pas 

lõexploitation du bois ¨ grande ®chelle.  
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Surface des propriétés forestières privées 

    
- de 4 ha 

de 4 à  

10 ha 

de 10 à  

25 ha 

de 25 à  

100 ha 

+ de 100 

ha 
Total 

Albères 
Nombre de propriétaires 2 462 113 71 33 11 2 690 

Part de la classe de surface (en %) 22,7 10,9 17,1 21,2 28,1 100 

Vallespir 
Nombre de propriétaires 1 750 191 160 123 38 2 262 

Part de la classe de surface (en %) 8,1 7 15 34,6 35,3 100 

Aspres 
Nombre de propriétaires 1 854 181 119 81 6 2 241 

Part de la classe de surface (en %) 19 12,2 20,2 40,4 8,2 100 

Nombre et superficie des propriétés forestières privées (source  : Schéma Régional de Gestion Sylvicole 

de 2001 dõapr¯s des donn®es cadastrales de 1996). 
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2. Les milieux forestiers  : de forts enjeux sur le plan écologique et humain  

 

La forêt recouvre les reliefs, là où les impacts découlant des activités anthropiques 

sont moindres. Ces espaces qualifiés de «  naturels  » ou « semi-naturels  » sont des lieux 

de vie, de reproduction ou de passage pour de nombreuses espèces.  

 

a.  Un patrimoine  naturel reconnu  

 

Les massifs sont concernés par de nombreux zonages environnementaux qui révèlent 

leur richesse sur le plan écologique. Ce patrimoine naturel est reconnu par  :  

- trois ZNIEFF de type II, « Massif des Aspres  », « Massif des Albères  » et « Le 

Vallespir  è, qui englobent lõensemble de la couverture bois®e du territoire, 

- la ZICO « Massif des Albères  », 

- la réserve naturelle nationale de «  La forêt de la Massane  », 

- le site Natura 2000 «  Massif des Albères  » classé au titre des deux directives 

Natur a 2000,  

- une vingtaine de ZNIEFF de type I située s majoritairement dans la région des 

Alb¯res (¨ noter quõune partie des sites concerne des milieux littoraux et non 

forestiers).  

- les Plans nationaux dõActions en faveur de lõEmyde l®preuse, lõAigle de Bonelli, 

les odonates, les chiroptères, la Pie -grièche à tête rousse et le lézard ocellé.  

 

Le massif des Albères constitue le secteur le plus concerné par ces différents zonages 

environnementaux. Ceci sõexplique notamment en raison de la pr®sence de 

nombreux hab itats et esp¯ces prot®g®s (suberaie, lõ£myde l®preuse, lõAigle de 

Bonellié) et de la position strat®gique de ce massif pour les oiseaux migrateurs. En 

effet, ce massif se situe sur un des principaux axes migratoires pour les espèces 

dõEurope occidentale. A u printemps et ¨ lõautomne, la diversit® de lõavifaune 

sõaccentue fortement. 

 

b.  Le cas des forêts rivulaires  

 

La densit® de la for°t sur le territoire favorise le maintien dõune ripisylve naturelle. Dans 

les reliefs, les petits cours dõeau sont souvent difficilement accessibles (pente raide), 

ce qui favorise lõ®volution naturelle de la for°t rivulaire. Sur le territoire, les peuplements 

rivulaires sont compos®s principalement de peupliers, dõaulnes, de saules, de fr°nes 

et de tilleuls. Lõartificialisation longitudinale des cours dõeau nuit au fonctionnement 

naturel des cours dõeau par lõabsence de ripisylve.  

La ripisylve, zone tampon naturelle, joue un rôle majeur dans le fonctionnement 

hydraulique et hydrobiologique des cours dõeau en : 

- limitant lõ®rosion des berges  ; pour assurer cette fonction, la ripisylve doit être 

large, dense et équilibrée en terme s de végétation (strate arborée, arbustive 

et herbacée),  
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- assurant une fonction épuratrice  ; les bactéries et les champignons liés au 

système racinaire épurent  le sol de pollutions potentielles pour le cours dõeau 

(pesticides, nitrates, phosphatesé),   

- ralentissant lõonde de crue en cas de d®bordement des cours dõeau,  

- assurant une fonction de corridor écologique  ; permettant la circulation de 

différentes espèce s, 

- étant un milieu de vie, de reproduction ou de refuge  ; lõh®t®rog®n®it® des 

berges (cavit®s, racines) offre des zones dõabris contre les pr®dateurs et des 

sites de fraie pour les poissons et les amphibiens. Cet écotone est un milieu 

essentiel pour de nom breuses espèces aquatiques et terrestres.  

 

De par leur rôle de corridor écologique, les milieux rivulaires contribuent largement à 

la lutte contre la fragmentation des espaces naturels en maintenant des continuités 

écologiques. Leur préservation est aussi  essentielle dans lõoptique dõatteindre le bon 

état chimique et écologique  des diff®rents cours dõeau (au titre de la Directive 

européenne C adre sur lõEau ). 

 

Dans certains cas particuliers (abondance de bois morts dans lõeau, ombre trop 

importanteé), un entretien de la ripisylve est nécessaire à la sauvegarde/  restauration 

de la qualité des  eaux et ¨ la pr®servation des esp¯ces inf®od®es aux cours dõeau. 

 

c.  La sensibilit® ¨ lõal®a feu de for°t 

 

La sensibilité de la forêt au risque incendie est extrêmement forte du fait des conditions 

climatiques (vent fort, température élevée), topographiques (relief, orientation) et de 

lõinflammabilit® du couvert v®g®tal. Des ®v¯nements pass®s t®moignent de cette 

situation  : le feu des Albères en 1986 (plus de 1500 hectares brulés sur le territoire 

français), le feu de Port -Vendres en 2000 (490 hectares brul®s) é  

Les dispositions des différents documents de prévention du risque feu de forêt jouent 

un rôle fondam ental  dans la prévention et la lutte, en améli orant les conditions de 

défense (cr®ation de points dõapprovisionnement en eau, am®nagement des pistes 

pour faciliter lõacc¯sé).  

 

En parallèle, une gestion durable des espaces forestiers par leur s propriétaire s ou 

gestionnaire s tend à minimiser le risque. Le débroussaillement du sous -bois (sylvo -

pastoralisme ou débroussaillement mécanique) dans les zones à risques est une 

mesure capitale pour diminuer lõal®a du fait de la forte combustibilit® de ces 

formations.  Aussi, le maintien de milieux ouverts, notamment par lõactivité agricole ou 

pastorale, forme  des pare s-feux qui limitent considérablement la propagation du feu.  

 

Au regard de lõimportance des enjeux potentiellement expos®s sur le plan 

écologique, paysager , social et ®conomique, une gestion concert®e ¨ lõ®chelle des 

massifs est n®cessaire et indispensable afin de r®duire lõal®a et le risque. 
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3. Gestion, exploitation et mobilisation de la ressource   

 

Les forêts  recouvrent 40% du territoire du SCO T. Plus de 90% de lõ®tendue bois®e est 

constituée de feuillus et notamment de chênes (liège s, vert s et pubescent s), de 

châtaigniers  et de hêtres. La ressource en biomasse ligneuse est non négligeable à 

lõ®chelle du territoire. 

 

Le suivi de  documents de gestion durable des forêts donne  une garantie de gestion 

durable aux propriétaires privées . Ces documents, nécessaires pour une bonne 

gestion du patrimoine forestier, sont exigés par les services de l'Etat lors du dépôt de 

demandes d'aides ou d'aménagements fiscaux.  

Outr e le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) , document cadre régional pour 

les forêts privées, trois do cuments de gestion durable peuvent °tre r®alis®s ¨ lõ®chelle 

des propriétés forestières  : le Plan Simple de Gestion (PSG), obligatoire pour les 

propriétés fores tières de plus de 25 hectares,  le Règlement T ype de Gestion ( RTG) et 

le Code de Bonne s Pratique s Sylvicole s (CBPS). 

Le Plan Simple de Gestion (PSG) est un document qui se base sur le diagnostic des 

peuplements et les objectifs du propriétai re pour fixer les modalités de gestion et 

dõexploitation de la for°t sur une p®riode de 10 ¨ 20 ans, permettant de garantir sa 

gestion durable et de constituer la «  mémoire  » de la forêt.  

 

Région forestière 
Surface forestière privée 
couverte par un DGD (ha) 

Surface forestière privée 
cadastrée totale (ha) 

Part de la surface 
forestière privée couverte 

par un DGD (%) 

Albères 2 886 6 487 44 

Aspres 1 321 8 196 16 

Vallespir 7 403 16 871 44 

Surfaces couvertes par un Document de Gestion Durable (DGD) (source  : CRPF, 2015). 

 

Région forestière 
Nombre de propriétés 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ t{D  

Nombre de propriétés devant 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ t{D 

Part des propriétés 
couvertes par un PSG (%) 

Albères 24 49 49 

Aspres 13 93 14 

Vallespir 50 190 26 

Nombre de Plan Simple de Gestion (PSG) (source  : CRPF, 2015). 

 
En 2007, seulement 38% de la production départementale mobilisable, soit 200 000 m 3 

de bois brut, est exploitée. 66% de la production  mobilisable en forêts publiques est 

exploitée . La forêt privée constitue la resso urce la plus importante et la moins utilisée.  

 

Lõexploitation des for°ts priv®es est actuellement tr¯s h®t®rog¯ne sur le territoire. Elle 

dépend essentiellement de la situation géographique (fond de vallée, versant 

abrupt), de la taille des parcelles, des peuplements présents, de la desserte et de la 

volonté des propriétaires. A lõinstar des for°ts du d®partement, le morcellement du 

parcellaire boisé, issu des transmissions successives, conjugué à un réseau de dessertes 
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inadapté ou insuffisant, handicapent fortement lõexploitation et la valorisation de la 

forêt. En outre, f aute dõunit®s de transformation sur le territoire, la majorit® du bois 

produit nõest pas utilis®e localement. Les seules activités utilisant les ressources 

foresti¯res locales sont lõexploitation et la vente de bois de chauffage (ch°ne vert, 

chêne pubescent, hêtre), la fabrication de bouchons (écorce du chêne liège) via les 

« bouchonniers  » du Boulou et de Céret et la filière bois -énergie. Des débouchés 

locaux ponctuels concernent aussi les piquets de vigne ou de clôture (châtaigner). 

Lõ®conomie li®e au bois dõïuvre et au bois dõindustrie (vers les usines de p©te ¨ 

papier notamment) est quasiment obsol ète sur le territoire, les petites productions sont 

exportées hors du territoire et souvent hors du département.  Par ailleurs, le Pays 

Pyrénées -Méditerranée mène une politique en faveur de la valorisation des 

rémanents de coupe en Bois Raméal Fragmenté (BR F), utilisé comme amendement 

organique.   

 

Le développement du bois -énergie semble constituer un débouché pouvant 

permettre un développement économique local et une exploitation raisonnée et 

durable de la for°t favorisant lõentretien du paysage et la lutte contre les feux de forêt, 

dõautant plus quõau niveau ®nerg®tique elle repr®sente une alternative aux ®nergies 

fossiles. Les nombreuses parcelles de châtaigniers sénescents constituent notamment 

une importante ressource mobilisable pour le développement de cette filière qui 

permettrait de remettre en production ces peuplements (production potentielle de 

200 tonnes de bois par hectare).  

 

Concernant la valorisation du liège, on peut souligner la démarche de la commune 

de Taillet qui a proposé d'expérimenter l' utilisation de liège broyé pour isoler les 

combles de b©timents. Ainsi, 9 tonnes de li¯ge br¾l®, r®colt® lõ®t® dernier sur la 

commune de Banyuls -sur-Mer, ont été broyés puis propulsés sur environ 20 cm dans les 

combles de la mairie de la commune. C e type d e liège  (liège mâle  ou  brûlé) ne 

pouvant pas °tre utilis® dans l'industrie du bouchon, il ®tait jusquõ¨ pr®sent 

abandonné en forêt après la récolte.  
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Chênes lièges après démasclage (A), Plateforme de stockage et transformation  

du bois sur Le Boulou (B), et lõusine de fabrication de bouchon en liège  DIAM (C)  (Source  : AURCA). 

 

  

A C 

B 
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D. Les espaces agricoles  
 

Dõapr¯s la base de donn®es OCSOL, les territoires agricoles, hors espaces naturels ¨ 

vocation agricole (estives, parcoursé), occupaient  en 2006  25% du territoire du SCOT.  

 

 

1. Diversité culturale et labels de qualité  

 

Les cultures diffèrent selon les entités géographiques. L a Côte Vermeille est spécialisée 

dans la viticulture. A un degré mo indre, cõest aussi le cas des Albères voire du  Boulou. 

Le Vallespir, Céret et Argelès -sur-Mer sont dominés par les surfaces fourragères et 

toujours en herbe (STH). Au niveau de la basse plaine du Tech et dõElne, les cultures 

sont plus diversifiées.  

 

Les surfaces en vigne  ont nettement diminué entre 20 00 et 2010, passant de  4 800 

hectares à 3  070 hectares, soit une diminution de 36  % (Source  : RGA). Cette perte de 

surfaces viticoles  touche lõensemble des secteurs qui composent le territoire. Le 

vignoble de la  Côte Vermeille  représente  45% des surfaces viticoles  du territoire du 

SCOT.  

 

Les cultures de  légumes frais, fraises, et melons régressent aussi fortement, avec une 

superficie passant de 736 ha en 2000 à 286 ha en 2010, soit une diminution de 61 %. La 

superficie des vergers  (ceris iers, pêche rs, abricot iers, pomm iersé) baisse aussi de 20%. 

La grande majorité de ces cultures sont situées dans la basse plaine du Tech , sur Elne 

mais aussi sur Céret et plus marginalement sur Le Boulou où les vergers se sont 

largement développés au cours de cette pério de . 

 

Les surfaces fourragères et les surfaces toujours en h erbe  voient quant à elles leur 

superficie doubler  entre 2000 et 2010. En 2010, elles constituent la principale classe de 

surfaces agricoles en termes de superficie (3  200 ha). Cette progression  est clairement  

visible sur le Vallespir et les commune s de Céret et Argelès -sur-Mer où ces surfaces ont 

largement progressé entre 2000 et 2010 .  

Toutefois , c ette envolée des surfaces fourragères et STH est à relativiser . En effet,  elle 

semble principalement l iée à l õaugmentation des déclaration s, en 2010, de STH de 

type  prairies ou landes p©tur®es qui nõétaient  pas déclarées comme telles en 2000 

alors que leur usage était similaire.  Lõaugmentation de la SAU sur les 3 entit®s 

pr®c®demment cit®s ne semble donc pas repr®sentative dõun renouveau du 

dynamisme agricole sur ces territoires, mais sõapparente plus ¨ la comptabilisation de 

surfaces autrefois omises.  
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STH : surface toujours en herbe. 

 

Répartition des principales cultures sur le territoire du SCOT  

en 2000 (à gauche) et 2010  (à droite) , par secteur  

 (source  : RGA, AGRESTE - DRAAF OCCITANIE). 
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A 

B 

C 

D 

Vignobles de la Côte Vermeille (A), Pâturage bovin dans le Bas Vallespir (B),  

Verger de cerisiers à Céret (Lo Palau) (C),  et mara îchage à Elne (D) (Source  : 

AURCA). 
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Lõagriculture du territoire est reconnue par diff®rents labels de qualit®.  

 

Commune 

Vins 
Pommes de 

terre 
Abricots 

Côtes du 

Roussillon 

Grand 

Roussillon 
Languedoc Rivesaltes 

Muscat 

de 

Rivesaltes 

Banyuls 

Banyuls 

Grand 

cru 

Collioure 

Pommes de 

terre 

primeurs du 

Roussillon 

Abricots 

rouges 

du 

Roussillon 

ARGELES-SUR-

MER 
x x x x x    x x 

BANYULS-SUR-

MER 
 x x  x x x x   

CERBERE  x x  x x x x   

COLLIOURE  x x  x x x x   

PORT-VENDRES  x x  x x x x   

L'ALBERE           

LE BOULOU x x x x x     x 

LAROQUE-DES-

ALBERES 
x x x x x     x 

MONTESQUIEU-

DES-ALBERES 
x x x x x     x 

PALAU-DEL-

VIDRE 
x x x x x    x x 

SAINT-ANDRE x x x x x     x 

SAINT-GENIS-

DES-FONTAINES 
x x x x x     x 

SOREDE x x x x x     x 

VILLELONGUE-

DELS-MONTS 
x x x x x     x 

CERET x x x x x     x 

LES CLUSES x x x x x      

MAUREILLAS-

LAS-ILLAS 
x x x x x     x 

LE PERTHUS           

REYNES x x x x x     x 

SAINT-JEAN-

PLA-DE-CORTS 
x x x x x     x 

TAILLET x  x        

VIVES x x x x x     x 

ELNE x x x x x    x x 

ORTAFFA x x x x x    x x 

BAGES x x x x x     x 

Les diff®rentes appellations dõorigine contr¹l®e (AOC) sur le territoire du SCOT (source  : INAO, 2016).  

 

LõAppellation dõOrigine Contr¹l®e (AOC) est un signe fran­ais d®signant un produit 

qui tire son authenticité et sa typicité de son origine géographique. Elle est l'expression 

d'un lien intime entre le  produit et son t erroir. Dix appellations dont huit liées à la 

production viti vinicole sont présentes sur le territoire. 23 communes du territoire 
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présentent  au moins un type dõAOC. De plus, le  projet dõAOC ç Huile dõolive du 

Roussillon » aujourdõhui ¨ lõ®tude  concerne la totalité des communes du territoire.  

 

Le label européen Indication Géographique Protégée (IGP) est un label qui distingue 

un produit dont toutes les phases d'élaboration ne sont pas nécessairement issues de 

la zone géographique éponyme, le  lien entre le produit et lõorigine g®ographique est 

donc moins fort que pour lõAOC. Sur le territoire, diff®rentes IGP sont pr®sentes telles 

que «  Anchois de Collioure  », « Vins des Côtes Catalanes  », mais aussi « Jambon de 

Bayonne  » ou  « Vins de Pays dõOc  ».  

 

Il est aussi ¨ souligner quõ¨ lõ®chelle d®partementale, lõagriculture biologique 

représente près de 20 % de la surface agricole utilisée (selon le CD66), ce qui en fait 

un des premiers  département s « bio  » de France . 

 

 

2. Mutations de lõespace agricole et principales menaces  

 

a.  Une agriculture en difficulté  

 

Ces derni¯res ann®es, on observe un d®clin de lõagriculture fran­aise qui se traduit 

entre autre s par une diminution du nombre dõexploitations, un vieillissement des 

exploitants, une perte de surfaces agricoles, un déficit de compétitivité et une érosion  

des revenus des agriculteurs. Les petites exploitations sont souvent les plus touchées 

par ces  évo lution s. 

 

La diminution des surfaces agricoles est notable sur le territoire,  tandis quõelles 

occupaient 14  050 hectares  en 1979, elles occupent 9  560 ha en 2010 , soit un recul de 

32% en 30 ans . Cette diminution est révélatrice des difficultés rencontrées par le 

monde agricole avec dõimportantes surfaces abandon nées  ou artificialisées au cours 

des dernières décennies.  

La perte de surfaces agricoles la plus conséquente est enregistrée au cours de la 

période 1988 -2000 où 2 750 hectares ont été perdus (soit 2 29 ha/an), soit 61% de la 

surface perdue entre 1988 et 2010. Depuis 2000, le rythme de diminution des surfaces 

agricoles a diminué ( -945 ha en 10 ans).  

Entre 2000 et 2010, la SAU des exploitations a dimin ué sur lõensemble des secteurs ¨ 

lõexception du Val lespir, Céret et Argelès -sur-Mer . Sur ces derniers, la  progression de la 

SAU est portée par la forte augmentation des surfaces fourragères et toujours en  

herbe . 

 

Sur le territoire du SCOT, 1  047 exploitations agricoles sont en activité en  2010 soit 36% 

de moins quõen 2000 (-597 exploitations en 10 ans) .  

Plus de 2 000 exploitations agricoles ont disparu en 30 ans. Cette diminution continue 

du nomb re dõexploitations est g®n®rale ¨ lõensemble des secteurs.  



 

 

 

SCOT Littoral Sud ð Etat Initial de lõEnvironnement  

59 

En 2010, 226 exploitations, soit 22%  du nombre total  dõexploitations, sont situ®es sur la 

commune de Banyuls -sur-Mer, ce qui sõexplique entre autres par un grand nombre 

dõexploitations non professionnelles. A noter qu õaucun  siège dõexploitation  nõest 

référencé  sur les communes des Cluses et du  Perthus. 

 

 

 

 
Evolution de la SAU des exploitations et du nombre dõexploitations sur le territoire du SCOT entre 1979 et 

2010  

(source  : RGA, AGRESTE - DRAAF OCCITANIE). 

 
Evolution du nombre dõexploitations agricoles par secteur sur le territoire du SCOT entre 1979 et 2010  

(source  : RGA, AGRESTE - DRAAF OCCITANIE). 
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Evolution de la surface agricole utilisée (SAU) des exploitations par secteur sur le territoire du SCOT entre 

1979 et 2010  

(source  : RGA, AGRESTE - DRAAF OCCITANIE). 

 

Lõ®levage est ®galement globalement en régression . Entre 2000 et 2010 , il est constaté  

une diminution de 10% du nombre de têtes.  Cette diminution est due à la baisse du 

nombre dõovins. Le nombre de caprins est quant à lui resté stable tandis que le 

no mbre de bovins a  progressé.  

 

 
Evolution des  cheptels, en nombre de têtes, sur le territoire du SCOT entre 2000 et 2010  

(source  : RGA, AGRESTE - DRAAF OCCITANIE). 

 

 

b.  Des espaces agricoles menacés  

 

Ces dernières décennies,  le contexte économique viticole  a f avorisé  lõarrachage des 

vignes . En effet , depuis les années 1970, des primes ¨ lõarrachage - aujourdõhui 

arrêtées - ont été vers®es par lõUnion Europ®enne. A lõinstar de la plaine du Roussillon , 

le territoire du SCOT a ®t® particuli¯rement concern® par la mise en ïuvre de cette 

politique visant principalement à résorber les excédents de ce secteur et à améliorer 

sa compétitivité face aux vins du « nouveau monde  ». Selon lõobservatoire de la 

viticulture française de France Agri  Mer, entre 1989 et 2013 , plus de 1  100 hectares ont 
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été arrachés sur le territoire du SCO T. La basse plaine du Tech  et la plaine dõIllib®ris ont 

été particulièrement touchées.  

 

Plus globalement, la déprise agricole ( arracha ge des vignes, arrêt de lõactivit® 

dõ®levageé) conjuguée à la spéculation foncière qui touche notamment les abords 

des zones urbanis®es engendrent lõapparition de friches. Largement présentes sur le 

territoire du SCOT, l es friches sont susceptibles de pose r plusieurs problèmes :  

- une augmentation du risque incendie du e ̈  la suppression dõespaces agricoles 

jouant un rôle de pare -feu entrainant un rapprochement entre les zones à 

risques et les zones urbaines (le piémont des Albères est particulièrement 

concer né),  

- des impacts paysagers, notamment sur lõentr®e des villes ou villages, avec des 

risques supplémentaires de mise en décharge voire de cabanisation,  

- des problèmes sanitaires (propagation de maladies comme la flavescence 

dorée si la vigne a été mal arrac h®e, rongeursé),  

- des problèmes environnementaux sur les parcelles voisines du fait de la 

nécessité de traitements phytosanitaires plus importants en lien avec les 

problèmes sanitaires cités ci -dessus,  

- des pertes patrimoniales lorsquõil sõagit de vignes ¨ forte valeur (selon le 

c®page, lõ©ge, lõ®tat et le mode de conduite),  

- une spéculation foncière grandissante,  

- une irréversibilité de  lõusage agricole des terrains à long terme.   

 

Le danger auquel le ter ritoire sõexpose est la rar®faction des terres ¨ haute valeur 

agronomique, du point de vue de la fertilit® des sols, de lõaccessibilit® et des 

possibilit®s dõirrigation. Les terres irrigables par les canaux ou grâce aux captages dans 

les nappes quaternaire s se situent principalement dans la plaine à proximité du Tech.  

 

Entre velléités de développement urbain, spéculation foncière et difficultés du monde 

agricole, la pr®servation des terres agricoles et le maintien dõune activit® agricole sont 

aujourdõhui clairement menacés par endroits.  

 

Différents outils permettent  de répondre aux évolutions agricoles de ces dernières 

ann®es, tant dõun point de vue ®conomique quõen termes de mutation de lõespace 

agricole. On peut notamment citer les périmètres de protecti on des espaces agricoles 

et naturels p®riurbains, dits PAEN. Il sõagit dõun outil permettant, en premier lieu, 

dõassurer une inconstructibilit® p®renne dõespaces agricoles et naturels p®riurbains 

faisant lõobjet dõune pression urbaine non n®gligeable, et en second lieu, de déployer 

sur ces espaces un plan dõactions qui pr®cise les am®nagements et orientations de 

gestion destinés à favoriser l'exploitation agricole, la préservation et la valorisation des 

espaces naturels et des paysages voire la gestion fore stière. Sur le territoire, un PAEN 

portant sur plus de 600 hectares a été approuvé en 2014 sur la commune de Laroque -

des-Alb¯res. Dõautres projets sont aujourdõhui en r®flexion sur dõautres communes 

(notamment sur Céret).  
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3. La plurifonctionnalité  des espaces agricoles  

 

Outre leur fonction première de production, les espaces agricoles constituent un 

support de  nature ordinaire et le cadre de vie dõune part importante de la population 

du territoire . Sur la plaine notamment, les centres urbains sont ceinturés  de zones 

agricoles  qui  constituent donc les premiers espaces de «  nature  » pour ces 

populations.  

 

Ces espaces accueillent par ailleurs de nombreux éléments paysagers ( fossés, haies, 

canaux , ripisylvesé) qui jouent un r¹le important dans la pr®servation  de la 

biodiversit é locale.  De plus, ces espaces constituent une zone tampon entre les zones 

fortement soumises aux activités anthropiques et les espaces naturels remarquables, 

largement présents sur le territoire.  

Les espaces pâturés au sein ou en bordure de massifs boisés jouent quant à eux des 

r¹les importants dõouverture des milieux, et ainsi de pr®vention des risques de feux de 

for°ts mais ®galement de cr®ation et dõentretiens de paysages ouverts. Ces espaces, 

essentiels aux systèmes agro -pastor aux, m®ritent dõ°tre conserv®s et pour cela leur 

accès doit être préservé.  

 

Les espaces agricoles façonnent donc le paysage du territoire, notamment le long du  

Tech, en plaine et sur la Côte Vermeille. Ces paysages sont cependant extrêmement 
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évolutifs du fait des mutations agricoles cit®es pr®c®demment et de lõ®talement 

urbain.   

 

Les terres agricoles participent à la gestion des risques naturels en constituant des 

zones pare -feu entre les secteurs à risque incendie et les zones urbaines, et des zones 

dõexpansion de crues le long des cours dõeau. 

 

Le vignoble de la Côte Vermeille, situé sur les versants abrupts des Albères en direction 

de la mer Méditerranée, est renommé internationalement. La qualité de ces vins ainsi 

que la beauté paysagère de ce territoi re lui confèrent  une image de «  vitrine  ». Ce 

vignoble fait aujourdõhui lõobjet dõun projet de classement au patrimoine mondial de 

lõUNESCO.  

 

Ainsi, la matrice agricole, par son caractère plurifonctionnel , est un élément essentiel 

du territoire. Sa préservation constitue donc un enjeu important.  
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A retenir  

CONSTATS  
 

Á Un territoire au caractère «  naturel  » clairement affirmé (63 % du territoire 

couvert par des espaces naturels et boisé s).  

Á Une urbanisation et des terres cultivées qui se concentrent le long du Tech, 

la plaine dõIllib®ris et ¨ un degr® moindre le littoral, et des espaces naturels 

qui dominent largement les reliefs.  

Á Un ®talement de lõurbanisation aux d®pens majoritair ement des  espaces 

agricoles.  

Á Une forte expansion de lõurbanisation entre les ann®es 1960 et 1990, suivie 

dõun ralentissement  de sa progression  ces dernières années.  

Á Au cours de la période 1999 -2010, un étalement urbain largement dû au 

d®veloppement de lõurbanisation à vocation résidentielle, bien que le 

développement urbain à vocation économique soit largement plus 

dynamique.  

Á Une forêt majoritairement privée et peu exploitée.  

Á Des activités agricoles en difficulté entre pression urbaine, spéculation 

foncière et diffi cultés économiques.  

Á Un développement des friches conséquent ces dernières années.  

Á Une agriculture de qualité et diversifiée entre viticulture, arboriculture, 

maraîchage et élevage.  

Á Une matr ice agricole au caractère pluri fonctionnel (cadre de vie, nature 

ordinaire, activit®s ®conomiques, pr®vention des risques naturelsé). 

 

ENJEUX PRINCIPAUX 
 

Á La limitation de la consommation dõespaces vou®s ¨ °tre artificialis®s. 

Á La lutte contre le mitage des espaces agricoles et naturels.  

Á La sauvegarde des paysages agricoles et naturels qui participent largement 

¨ la qualit® du cadre de vie et ¨ lõattractivit® du territoire. 

Á Le développement de la gestion durable des massifs forestiers.  

Á La préservation prioritaire des espaces agricoles à fort potentiel.  

Á La lutte con tre le développement des friches par le maintien ou  le 

red®ploiement de lõactivit® agricole. 
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PARTIE IV .  MILIEUX NATURELS, BIODIVERSITE ET CONTINUITES 

ECOLOGIQUES 

 

 

 

Partie IV  
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A. Des sites reconnus au titre de zonages environnementaux  
 

En France, les premi¯res id®es de protection de lõenvironnement ®mergent dans les 

années 70 avec une prise de conscience collective des problématiques 

environnementales, notamment celles liées à la p réservation de la biodiversité. En 

quarante ans, de nombreuses mesures réglementaires de protection et de gestion ont 

vu le jour.  

 

Parallèlement, des inventaires scientifiques ont permis de référencer des espaces 

délimités où la richesse biologique est imp ortante.  

 

Sur le territoire du SCOT, lõint®r°t ®cologique, faunistique ou floristique de nombreux 

sites est reconnu au titre dõoutils de protection, de gestion ou dõinventaire naturaliste.  

 

 

1. Les Réserves Naturelles  

 

Lõarticle L.332-1 du Code de lõEnvironnement précise que «  des parties du territoire 

dõune ou de plusieurs communes peuvent °tre class®es en r®serve naturelle lorsque 

la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux 

et de fossiles et, en général, du m ilieu naturel présente une importance particulière ou 

quõil convient de les soustraire ¨ toute intervention artificielle susceptible de les 

dégrader  ». Les objectifs de conservation énumérés par la législation sont  : 

- la pr®servation dõesp¯ces animales ou v®g®tales et dõhabitats en voie de 

disparition sur tout ou une partie du territoire national ou présentant des qualités 

remarquables,  

- la reconstitution de populations animales ou végétales ou de leurs habitats,  

- la conservation des jardins botaniques et arbo retums constituant des réserves 

végétales en voie de disparition, rares ou remarquables,  

- la préservation de biotopes et de formations géologiques, géomorphologiques 

ou spéléologiques remarquables,  

- la pr®servation ou la constitution dõ®tapes sur les grandes voies de migration 

de la faune sauvage,  

- les études scientifiques ou techniques indispensables au développement des 

connaissances humaines,  

- la préservation des sites prés entant un int®r°t particulier (lõarticle L. 332 -2 du 

Code de lõEnvironnement précis e qu'une réserve peut notamment être créée 

pour «  la mise en ïuvre dõune r®glementation communautaire ou dõune 

obligation r®sultant dõune convention internationale »). 

Chaque réserve naturelle est soumise à une réglementation spécifique déterminée au 

cas pa r cas et décrite dans l'arrêté préfectoral  de  création de la réserve. Le 

gestionnaire de la réserve (c ollectivité locale, association é) d®finit un plan de gestion 

sur cinq ans afin dõassurer la p®rennit® des milieux et des esp¯ces qui y vivent. 
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La réserve naturelle de la forêt de la Massane  (A),  la réserve naturelle marine  

de Cerbère - Banyuls (B), et l a réserve naturelle du Mas Larrieu  (C) . 

 

Sur le territoire du SCO T, trois réserves naturelles nationales  et une réserve biologique 

dirigée sont présentes  : 

- « La réserve naturelle nationale de la forêt de la Massane  » (335 ha), créée en 

1973 sur la commune dõArgel¯s-sur-Mer dans le massif des Albères. Géré par 

lõassociation des Amis de la Massane et la F®d®ration des réserves naturelles 

catalanes, ce site pratiquement exclusivement boisé (dominance du hêtre) 

présente néanmoins des milieux ouverts où persiste une activité pastorale. 

Cette activité permet le maintien de la race bovine autochtone «  massanaise  » 

et  empêche la fermeture du milieu, source de déclin de la richesse biologique.  

- « La réserve naturelle nationale du Mas Larrieu  » (145 ha), créée en 1984 sur les 

communes dõArgel¯s-sur-Mer et Elne ¨ lõembouchure du Tech. Le 

Conservatoire du Littoral, propriét aire des terrains, a confié la gestion à la 

municipalit® dõArgel¯s-sur-Mer et à la Fédération des réserves naturelles 

catalanes. Ce lieu, considéré comme un des derniers sites sauvages refuge du 

littoral roussillonnais, présente une diversité spécifique ex ceptionnelle avec plus 

de 1200 espèces animales et plus de 650 espèces végétales. Certaines espèces 

telles que lõïillet de catalogne (Dianthus pyrenaicus subsp. Attenuatus ) sont 

endémiques de la côte catalane.  

-  « La réserve naturelle nationale marine de Ce rbère ð Banyuls » (650 ha), créée 

en 1974, est la premi¯re r®serve exclusivement marine de France. Elle sõ®tend 

sur deux kilomètres au large entre Banyuls -sur-Mer et Cerbère. La gestion du site 

est assurée par le Conseil Départemental. La réserve abrite pl us de 1200 

espèces animales et près de 500 espèces végétales. On y retrouve notamment 

plusieurs espèces protégées dont la tortue caouanne (Caretta caretta ) le 

B A 

C 
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corail rouge (Corallium rubrum ) et des espèces emblématiques comme le 

mérou brun ( Epinephelus mar ginatus ). 

- « La réserve biologique dirigée des Moixoses  », créée en 2014 sur la commune 

de Sorède. Ce site présente une variété de milieux très différents, et notamment 

une h°traie laiss®e en ®volution libre depuis plus dõun si¯cle et une ch°naie 

verte rema rquable.  

 

Les réserves naturelles nationales de «  la forêt de la Massane  » et de «  Cerbère ð 

Banyuls » sont aussi recensées en tant que «  réserves biogénétique s du Conseil de 

lõEurope ». Le réseau européen de réserves biogénétiques, créé par le Conseil de  

lõEurope ¨ partir de 1975, a pour objectif la conservation des ®cosyst¯mes uniques en 

Europe  afin de préserver les équilibres biologiques et la divers ité génétique . En France, 

il en existe 35 et elles sont toutes référencées en tant que réserves naturelles.  

 
 

 

2. Les Arrêtés Préfectoraux d e protection de Biotope (APPB)  

 

LõArr°t® pr®fectoral de Protection de Biotope réglemente les activités humaines sur 

un te rritoire délimité dans le but  de préserver les biotopes nécessaires à la survie 

dõesp¯ces animales ou v®g®tales ou de prot®ger lõ®quilibre biologique de certains 

milieux. Cet outil peut être  efficace en cas de menaces  envers une ou plusieurs 

espèces et représente  une protection forte  m°me sõil est d®pourvu dõune dimension 

de gestion des milieux. Lõarr°t® fixe des prescriptions ou des interdictions pour limiter 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Diversit%C3%A9_g%C3%A9n%C3%A9tique
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lõimpact des activit®s socio-économiques sur les biotopes nécessaires aux espèces 

protégées.  

 

On comptabilise de ux APPB sur le territoire du SCO T : 

- « Biotope de la doradille laineuse  » déclaré en 1991 sur la commune de Banyuls -

sur-Mer  ; ce périmètre a notamment été désigné dans la perspective de 

préserver deux espèces végétales présentes sur les fal aises continentales et les 

rochers  : la Doradille laineuse ( Cosentinia vellea ) et le  Gattilier ( Vitex agnus -

castus ). 

- « Biotope des poissons migrateurs, Rivières la Carança, la Têt et de Maureillas  » 

déclaré en 1991 et dont une partie se situe sur la commun e de Maureillas -las-

Illas ; cr®® notamment dans lõobjectif de pr®server le lit de la rivi¯re de 

Maureillas, site de reproduction de la Truite fario ( Salmo trutta ) et de la truite 

arc -en -ciel ( Oncorhynchus mykiss ). 

 

 

3. Les sites du Conservatoire du littoral  

 

 

Le Cap B®ar vu depuis lõanse de Paulilles. 

 

Créé en 1975, le Conservatoire du Littoral est un établissement public  français qui 

mène une politique foncière visant à la protection définitive des espaces naturels et 

des paysages sur les rivages maritimes et lacustres français. Il poursuit un objectif de 

protection contre lõurbanisation, de sauvegarde des milieux naturels et dõouverture 

au public. En ce sens, il acquiert des terrains dont la valeur écologique, paysagère et 

patrimoniale justifie la mise en place dõun dispositif de protection et de gestion. La 

gestion est ensuite confiée à des structures  partenaires (collectivités locales, 

associationsé). 

Sept  sites sont recensés sur le territoire  : 

- « Armen  » (0,6 ha), sur la commune de Banyuls -sur-Mer   

- « Cap de lõAbeille » (3 ha), sur la commune de Banyuls -sur-Mer   

- « Anse de Paulilles  » (32,5 ha), sur la  commune de Port -Vendres   

- « Cap Béar  » (1.3 ha), sur la commune de Port -Vendres  

- « Pla de les Forques  » (11 ha), sur la commune de Collioure  

- « Moulin dõEnsourd è (29 ha), sur la commune dõArgel¯s-sur-Mer  

- « Mas Larrieuè (117 ha), sur les communes dõArgel¯s-sur-Mer et Elne.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/1975
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tablissement_public


 

 

 

SCOT Littoral Sud ð Etat Initial de lõEnvironnement  

71 

 

Le Conservatoire des Espaces Naturels du Languedoc -Roussillon mène aussi une 

politique fonci¯re de protection des espaces naturels. Cependant, aucun site nõest 

identifié sur le territoire.  

 

 

4. Les sites classés et inscrits  

 

Au titre des articles L.341 -1 à L.341-22 du code de l'Environnement, certains 

monuments naturels et sites font lõobjet dõune protection du fait quõils pr®sentent un 

intérêt général du point de vue scientifique, artistique, historique, légendaire ou 

pittoresque. Le clas sement ou lõinscription dõun site ou dõun monument naturel 

constitue la reconnaissance officielle de sa qualité et la décision de placer son 

®volution sous le contr¹le et la responsabilit® de lõ£tat. 

 

Il existe deux niveaux de protection :  

- le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de maintien 

en lõ®tat du site d®sign®, ce qui nõexclut ni la gestion ni la valorisation. 

Généralement consacré à la protection de paysages remarquables, le 

classement peut concerner des espaces bâtis qui p résentent un intérêt 

architectural particulier. Les sites classés ne peuvent être ni détruits ni modifiés 

dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale ; celle -ci est, en fonction 

de la nature des travaux, soit de niveau préfectoral soit de nive au ministériel. 

Au sein dõun site class®, le camping et le caravaning, lõaffichage publicitaire, 

lõimplantation de lignes a®riennes nouvelles sont interdits. 

- lõinscription constitue une garantie minimale de protection. Elle impose aux 

ma´tres dõouvrage lõobligation dõinformer lõadministration quatre mois ¨ 

lõavance de tout projet de travaux de nature ¨ modifier lõ®tat ou lõaspect du 

site. LõArchitecte des B©timents de France (ABF) ®met un avis simple sur les 

projets de construction et les autres travaux et un avis conforme sur les projets 

de démolition.  

 

Si la pr®sence dõun site class® vaut pr®somption dõinconstructibilit® au motif du 

maintien en état des lieux, cette présomption ne peut en aucun cas être transformée 

en un principe r®glementaire dõinconstructibilit®. Le classement dõun site nõa ni pour 

objet ni pour effet dõinstituer lõinconstructibilit® ni dõinterdire toute activit® 

économique dans le périmètre de classement mais seulement de soumettre à 

autorisation tout aménagement susceptible de modifier lõ®tat des lieux. Les 

am®nagements r®alis®s en p®riph®rie imm®diate dõun site class® doivent aussi 

respecter les caractéristiques de celui -ci.  

 

Sur le territoire du SCO T, on totalise onze sites classés et quatorze sites inscrits (cf. 

annexe) . La majorité de ces sites, à savoir 10 sites classés et 7 sites inscrits, est située sur 

les communes littorales. Les autres sites sont localisés sur les communes de Céret et 
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Maureillas -las-Illas. A noter que certains de ces s ites ne concernent pas directem ent 

la protection  dõespaces naturels (protection du patrimoine bâti ). 

 

A noter que le site « Anse de Paulilles  » a intégré le réseau des Grands Sites de France 

le 4 mai 2011 . Créé en novembre 2000, ce réseau est une association française  qui 

regroupe les o rganismes locaux chargés de la gestion et de la mise en valeur des sites 

classés qui b®n®ficient dõune forte renomm®e et dõune fr®quentation importante. 

Pour intégrer ce réseau,  le site concerné doit donc obligatoirement être un site classé 

(au moins pour une partie significative de son territoire). Les objectifs suivis par 

lõassociation concernent : 

- la préservation et la restauration de paysages fragiles et attractifs,  

- lõorganisation intelligente dõune fr®quentation intense qu'il faut g®rer et 

maîtriser,  

- la promotion des v aleurs du développement durable.  

 

Le réseau des Grands Sites de France compte actuellement une quarant aine de  sites 

membres  ¨ lõ®chelle nationale. 

 

 

A 
B 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Site_class%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Site_class%C3%A9











































































































































































































































